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Le mot du Maire
Comme chaque début d’année, ce numéro de notre 
Saint-Simonien est l’occasion de vous présenter un 
point d’étape sur la vie de la commune et sur les 

projets en cours. 
Ce bulletin d’information municipale est le dernier de 
cette mandature. 
Dans cette période pré-électorale, la réglementation 
nous invite à garder une communication strictement 
informative. C’est pourquoi vous trouverez dans ces pages 
des éléments factuels sur l’avancée ou l’aboutissement 
des différents projets conduits au cours de cette année 
2025 : je citerai notamment la cour de l’école et les travaux 
d’aménagement du bourg de Saint-Jean-de-Dône.
Vous y trouverez également les articles des associations 
qui vous présentent leurs actions au sein de la commune 
ainsi que ceux de nos partenaires : Conseil Départemental 
et Aurillac Agglomération.

Au fi l des semaines, l’ensemble des services municipaux 
resterons mobilisés pour assurer la continuité des missions 
qui vous concernent directement. 
Je tiens à saluer leur engagement, comme celui des 
bénévoles et des acteurs locaux qui participent, chacun à 
leur manière, à la vitalité de notre commune.
J'ai également une pensée pour notre ami Pierre VIDALINC 
élu de Saint-Simon de 1995 à 2014, qui nous a quittés le 
16 décembre dernier.
Je vous souhaite une bonne lecture et vous remercie pour 
votre participation à la vie locale, toujours précieuse pour 
faire vivre notre territoire.
Que 2026 soit pour vous signe de santé, de satisfactions 
personnelles et professionnelles, et de sérénité.

Nathalie GARDES
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Vie Municipale
PENSEZ À VOUS INSCRIRE

Pensez à vous inscrire sur les listes électorales avant la 
date butoir pour les élections municipales : 

●   jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous 
vous inscrivez en ligne ;

● j usqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous 
inscrivez en mairie.

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, 
connectez-vous sur le site service-public.gouv.fr.
Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales 
de votre commune en vous rendant à la mairie. Il 
faudra fournir un justifi catif d’identité, un justifi catif de 
domicile et un formulaire cerfa n°12669 de demande 
d’inscription. Vous pouvez transmettre votre demande 
directement par courrier à la mairie de votre commune 
d’inscription.

N.B. : Si vous déménagez après la date limite d’inscription pour 
l’une des raisons suivantes, vous pouvez vous inscrire jusqu’au
jeudi 5 mars 2026 inclus si :
●  vous êtes agent public muté ou admis à faire valoir vos droits 

à la retraite après la clôture des inscriptions ou membre de la 
famille d’un agent public concerné ;

● vous êtes un militaire ;
●  vous déménagez pour un motif professionnel ou êtes membre 

de la famille d’une personne déménageant pour motif 
professionnel.

De la même manière, si vous atteignez l’âge de 18 ans après la 
clôture des délais d’inscription ou que vous devenez Français par 
naturalisation après la clôture des délais d’inscription et que vous 
n’êtes pas inscrit d’offi ce sur les listes électorales, vous pouvez 
aussi vous inscrire jusqu'au jeudi 5 mars 2026 inclus.
Pour demander votre inscription sur les listes électorales, vous 
devez remplir deux conditions cumulatives.
Avoir le droit de vote, ce qui implique de :

●  posséder la nationalité française ou, pour les élections 
municipales, être ressortissant d’un État-membre de l’Union 
européenne ;

●  être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas 
de second tour, la veille du second tour ;

● jouir de ses droits civils et politiques.
Avoir une attache avec la commune au titre de :

● son domicile principal ;
● sa qualité de contribuable ;
● sa qualité de gérant de société

Plus d’informations sur le site Les élections en France

Supérette - Pain - Produits régionaux,
Presse - Gaz - Coin café.

Poisson frais chaque vendredi

15130 SAINT-SIMON - 04 71 47 10 79
Suivez nous sur

L 'épicerie de la Jordanne

Ouvert 7j/7 toute l'année

Té

TROPHÉE

DE LA PISCINE
D’EXCEPTION

OR

SERVICES
SPA/SAUNA/HAMMAMNA/HAMMAM

RÉNOVATIONÉNOVATION

CONSTRUCTION

Nouveau showroom
de 600 m2

TROPHÉE

DE LA PISCINE
D’EXCEPTION

OR

www.piscines-de-france.fr/pisciniste/aurillac/ l. 04 71 48 51 51

3 rue Georges BRASSENS
15000 AURILLAC

Tél

SPA/SAUSPA/SAU

TROPHÉE

OR
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Vie Municipale

27/02/2025 Délibération sur le compte de gestion 2024
Délibération sur le compte administratif 2024
Délibération pour l'affectation du résultat de fonctionnement 
- 2024
Attribution du marché relatif à la prestation d'audit 
énergétique, diagnostics techniques et définition d'un 
programme de rénovation des bâtiments
Fonds de soutien aux communes Aurillac Agglo - 
Aménagement d'une voie douce et désimperméabilisation 
des cours d'école
Demande de subvention FCS 2025-2027
Demande financement à l'Agence de l'Eau Adour Garonne - 
Aménagement d'une voie douce et désimperméabilisation 
des cours d'école
Modification des statuts de la communauté d'agglomération 
du bassin d'Aurillac - changement de dénomination
Création d'emploi

29/03/2025 Délibération sur le budget primitif - SAINT SIMON 2025
Taux des taxes directes locales complément annexe
Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance - 
Sécurisation des accès aux cours d'école
Demande de DETR 2025 Aménagement d'une voie douce et 
végétalisation d'espaces publics et des cours d'école
Convention de désignation de maîtrise d'ouvrage unique 
entre Aurillac Agglomération, le SDE 15 et la Commune de 
Saint-Simon
Syndicat des énergies - EP suite aménagement BT à St-Jean-
De-Dône tr2
Syndicat des énergies - enfouissement du réseau 
téléphonique St-Jean-de-Dône tr2
Syndicat des énergies - Renouvellement projecteurs terrains 
de rugby
Syndicat des énergies - Remplacement d'un poteau au stade 
J308
Choix du maître d'œuvre pour les travaux de promenade 
douce et cours d'école
Choix du maître d'œuvre pour les travaux d'aménagement de 
St-Jean-De-Dône tranche 2
Travaux d'aménagement de St-Jean-De Dône tranche 2 - 
Dossier de consultation des entreprises
Protection sociale complémentaire des agents - Mandat au 
CDG 15 pour la mise en concurrence

30/04/2025
Travaux d'aménagement d'une promenade douce et de 
désimperméabilisation des cours de l'école - validation du DCE

Demande de subvention amendes de police 2025 - 
Sécurisation de voies et espaces publics
Subvention à une association
Création d'emploi
Contrat de sécurité entre l'Etat et la Commune dans le cadre 
de Petites Villes de Demain

06/06/2025
Marché de travaux d'aménagement de St-Jean-De-Dône 
tranche 2 - choix de l'entreprise
Marché de travaux d'une voie douce et la désimperméabilisation 
des cours d'école - choix des entreprises
Révision des loyers
Convention d'organisation des transports publics lors du 
festival Eclat 2025
Tarifs de l'aire d'accueil des festivalier 2025
Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil 
communautaire d'Aurillac agglomération pour la mandature 
2026-2032
Demande de Fonds vert Aménagement d'une voie douce et 
végétalisation d'espaces publics et des cours d'école
Demande de subvention Région Aménagement d'une voie 
douce et végétalisation d'espaces publics et des cours d'école
Décision modificative du budget n°1

16/10/2025
Reprise des concessions en état d'abandon 
Cimetière de Dône
Mandat au CDG15 pour le contrat prévoyance 2027
Création d'emploi
Ligne de trésorerie
Décision modificative du budget n°2
Mandat spécial Salon des Maires
Tarifs de la salle polyvalente - ajout d'un forfait pour activités 
hebdomadaires Associations hors commune
Modification des statuts d'Aurillac Agglomération - ajout d'une 
compétence facultative en lien avec la GEMAPI
Protection santé des agents

04/12/2025 Tarifs des redevances périscolaires 2026
Révision des loyers au 1er janvier 2026
Demande de subvention DETR-DSIL-FONDS VERT 2026 - 
rénovation énergétique de cinq bâtiments communaux
Renouvellement de la convention maintenance du parc 
informatique scolaire CIT
Subvention à des associations
Vente de parcelle à M. et Mme SALESSES
Décision modificative du budget n°3

LES DÉLIBÉRATIONS
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LE BUDGET PRIMITIF 2025
Finances

DÉPENSES FONCTIONNEMENT PRÉVUES
DÉPENSES Montant

Dépenses courantes 349 612,00

Dépenses de personnel 465 550,00

Autres dép. gestion courante 116 215,00

Dépenses de gestion des services 931 377,00

Dépenses fi nancières 21 793,00

TOTAL DÉPENSES RÉELLES 953 170,00

Ecritures d’ordre entre sections 21 462,37

Virement à la section d’invest. 317 809,83

TOTAL GÉNÉRAL 1 292 442,20

RECETTES FONCTIONNEMENT PRÉVUES
RECETTES      Montant   
Atténuations de charges 36 200,00

Recettes des services 61 740,00

Impôts et taxes 643 006,00   

Dotations et participations 296 103,00   

Autres recettes gestion courante 73 000,00   

Recettes fi nancières 40,00

Reprise sur dépréciation d’actifs 33,70

TOTAL RECETTES RÉELLES 1 110 122,70   

Excédent brut reporté 182 319,50

TOTAL GÉNÉRAL 1 292 442,20  

LE BUDGET EST CONSULTABLE 
DANS SON INTÉGRALITÉ EN MAIRIE.

I. LE CADRE GENERAL DU BUDGET 
Le budget 2025, voté le 29 mars 2025 par le conseil municipal a été établi avec la volonté de limiter l'augmentation des dépenses de 
fonctionnement, tout en maintenant le niveau des services périscolaire, technique et administratif, et le soutien à l’activité socio-
culturelle.
En investissement, l’aménagement de la cour de l’école et de ses abords, l’exécution des travaux de la tranche 2 de l’aménagement de 
St-Jean-De-Dône et la réalisation des diagnostics énergétiques sont les grands chantiers de l'exercice 2025. Les autres investissements 
sont dirigés notamment vers le réaménagement du cimetière de St-Jean-De-Dône, le remplacement de poteaux et projecteurs au stade 
de rugby, le remplacement des huisseries de l’église de Boussac, l’installation des structures en bois sur la zone VTT d’Aigueparses.

II. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
a) Généralités

Les recettes et dépenses de fonctionnement 2025 s’équilibrent à 1 292 442.20 €.
Pour notre commune, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts locaux, des dotations 
versées par l'Etat, de la taxe sur les pylônes, du fonds de compensation versé par Aurillac Agglomération, des prestations fournies à 
la population (cantine, garderie, transport scolaire...) ainsi qu’aux revenus des immeubles communaux (loyers). 
Les recettes réelles 2025 s’élèvent à 1 110 122,70 euros.
Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement réelles 2025 représentent 953 170 € contre 984 571 € en 2024.
Au fi nal, l'écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et celui des dépenses réelles de fonctionnement 
constitue l'autofi nancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à fi nancer elle-même ses projets d'investissement, soit 339 272,20 
€ en 2025 (157 702,17 € en 2024).
Les trois principaux types de recettes sont :
    ● Les impôts et taxes, qui étaient de 620 171 € en 2024 sont estimés à 643 006 € en 2025.
    ● Les dotations versées par l'Etat, de 305 262 € en 2024 sont estimées à 296 103 € en 2025.
    ●��Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (cantine, garderie, transport scolaire) étaient de 57 300 € 

en 2024 : elles sont estimées à 61 740 € pour 2025.

b) Les dépenses et recettes de la section 

Dépenses courantes 
27%

Dépenses de 
personnel

36%

Autres dép. gestion 
courante

9%

Dépenses financières 
2%

Ecritures d’ordre entre sections
2%

Virement à la section d’invest.
24%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT



7

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Solde d'exécution section investissement 48 541,63  

Remboursement des emprunts 74 690,00  

Dépôts et cautionnements reçus 600,00  

OPÉRATIONS NON INDIVIDUALISÉES  

Cimetières 20 000,00  
Bâtiments 21 344,00  
Immeubles de rapport 8 000,00  
Réseaux de voirie 11 600,00  
Autre matériel technique 3 000,00  
Terrains aménagés hors voirie  
(mise à disposition) 41 220,00  

Autres immobilisations corporelles 5 042,00  

Install., matériel et outillage technique 15 323,00  

OPÉRATIONS INDIVIDUALISÉES  

Merly enfouissement réseau tél 3 103,00  

Aménagt St-Jean-De-Dône tr 2 358 000,00  

Stade rugby éclairage 26 430,00  

Mobilités douces et cours d'école 379 660,00  

Pont de Lestrade 4 669,00  

Diagnostics énergétiques bâtiments 30 000,00  

Voirie 28 021,00  

Eclairage public 2 239,00  

TOTAL BUDGET 1 081 482,63 

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Virement de la section de fonctionnement 317 809,83  
Dotation aux amortissements écl public 21 133,37  
Dotation aux amortissements bât publics 329,00  
TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 339 272,20
FCTVA 68 000,00  
Taxe d'aménagement 1 908,00  
Emprunts 163 157,33  
Dépôts et cautionnements reçus 600,00  
TOTAL DES RECETTES FINANCIÈRES  233 665,33
Subv. Région zone VTT 9 960,00  
Subv. Aurillac Agglo zone VTT 7 470,00  
Subv. SDE 15 éclairage foot 24 045,00  
Subv. Département amgt de Merly 20 000,00  
DETR (Etat) amgt de Merly 36 934,10  
Subv. Département amgt St-Jean-De-Dône 40 000,00  
Subv.Aurillac Agglo amgt St-Jean-De-Dône 18 675,00  
DETR (Etat) amgt St-Jean-De-Dône 95 018,00  
Subv.SDE 15 éclairage rugby 5 580,00  
Subv. Bq des territoires études mobilités douces 7 100,00  
Subv. Région chemin piéton cour école 75 000,00  
Subv. Aurillac Agglo chemin piéton cour école 33 855,00  
Subv. Ag Eau Adour Garonne ch piéton cour école 102 000,00  
DETR (Etat) diagnostics énergétiques bêt cnx 23 539,00  
Subv. Département Voie verte T. blanches Église 9 369,00  
Total des subventions 508 545,10   

TOTAL BUDGET 1 081 482,63

c) La fiscalité 
Concernant les ménages, les taux des impôts locaux n’ont pas été augmentés en 2025 : 

●  taxe sur foncier bâti :	 43,56 %
●  taxe sur foncier non bâti : 78.24 %
●  taxe d’habitation (rés. secondaires) : 12,10 %

Le produit de la fiscalité locale en 2025 s'élève à 586 606 € (571 671 € en 2024), compensations des exonérations comprises.

d) Les dotations de l’Etat.
Les dotations attendues de l’Etat en 2025 d'un montant de 296 103 €, incluent principalement la Dotation forfaitaire, la Dotation de 
solidarité rurale, la Dotation nationale de péréquation et les aides de la CAF et de l'Etat pour soutenir les services périscolaires à tarifs 
sociaux (TAP, ALAE et cantine à 1 €).

III. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Le remboursement du capital des emprunts en cours de la commune représentera 74 690.00 € en 2025.
L’encours total de la dette est de 780 041 € au 1er janvier 2025, ce qui correspond à un endettement par habitant de 659 € ce qui reste 
en-dessous de la moyenne départementale (987) et régionale (679) des communes de la strate.
La structure de la dette ne représente pas de danger : 100 % des emprunts sont à taux fixe simple avec un indice en €.  

Finances
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Réalisations 2025
LA COUR DE L’ÉCOLE A FAIT PEAU NEUVE EN 2025 ! 

Les entreprises Colas et Bois paysages ont réalisé l’essentiel des 
travaux durant les vacances d’été. 
Les travaux de reprise des réseaux, de remplacement du goudron 
par un enrobé perméable et de végétalisation d’espaces dans la 
partie école primaire se sont parfaitement enchainés pour livrer la 
cour à la fin des vacances. Les enfants ont pu la découvrir le jour 
de la rentrée scolaire et se sont rapidement adaptés à leur nouvel 
environnement. 
La cour rénovée propose des espaces plus naturels, davantage 
de végétation, une meilleure gestion de l’eau de pluie, des 
aménagements ludiques et adaptés aux besoins des enfants (aire 
de jeux avec copeaux de bois, terrain de jeux de ballon), des coins 
calmes et une meilleure répartition de l’espace. Un des objectifs 
premiers du projet reste l’amélioration du bien-être des enfants. 

La cour n’était pas totalement utilisable en septembre. Il a fallu 
attendre que l’herbe des espaces verts soit suffisamment dense 
pour y accéder. Les travaux d’ouverture du préau ont, quant à eux, 
été réalisés pendant les vacances scolaires d’automne et la dalle du 
préau a été coulée fin décembre.
La cour de la crèche a également bénéficié d’une rénovation : création 
d’un espace vert, plantation d’un arbre et installation d’un revêtement 
souple et perméable, parfaitement adapté aux tout-petits.

COÛT TOTAL DU PROJET ÉTUDES COMPRISES  :  
384 057 € TTC SOIT 320 048 € HT
Subventions obtenues (les versements seront 
ajustés au vu des factures finales) : 
● Agence de l’Eau Adour Garonne : 107 688 €
● Fonds vert : 77 765 €
● Région : 40 000 €
● Aurillac Agglo : 33 855 €
Etude préalable : 16 440 € soit 13 700 € HT
● �Banque des Territoires/Conseil Départemental 

du Cantal/ Petites Villes de Demain : 7 100 €

Autre aménagement pensé par la paysagiste conceptrice Elsa 
Guivarc’h en charge du projet  : un passage derrière la cour de 
l’école qui permet de relier la place de la Pradelle au city parc 
sans longer la RD 17.
Enfin, les enfants ont mis «  les mains dans la terre » en 
participant à la plantation des haies qui bordent la cour, avec 
des essences locales favorables à la biodiversité. Ces haies 
offriront à terme une intimité supplémentaire. L’entreprise 
Colas a profité de cette matinée pour présenter les métiers du 
BTP, en rappelant qu’ils ne sont pas réservés qu’aux garçons  !
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Réalisations 2025
DÉMARRAGE DES TRAVAUX À SAINT-JEAN DE DÔNE

Le chantier d’aménagement a démarré en septembre. Il concerne le 
secteur compris entre le centre du village depuis le carrefour avec 
la rue principale qui le traverse jusqu’à la Gardelle, dernière maison 
vers Roudadou.
Réalisée sous maitrise d’ouvrage d’Aurillac Agglomération, la 
réfection du réseau d’eau potable (AEP) est terminée. Ces travaux 
ont nécessité temporairement la mise en place d’une déviation 
empruntant un chemin contournant le village par le haut. Une 
citerne cylindrique de 60 m3, réserve pour la lutte contre l’incendie, 
a été mise en place au point bas du village. L’enfouissement des 
réseaux secs (téléphone, fi bre, électricité) sera également effectué. 
La mise en place de coffrets techniques et le raccordement de 
chaque maison sont en cours.
Les travaux de surface (voirie, aménagement des bas-côtés), 
maitrise des eaux de ruissellement (eaux pluviales) reprendront au 
mois de mars 2026.
En dehors de l’AEP, les autres travaux incombent à la commune. Le 
montant global des travaux est évalué à 316 000 € H.T. environ. Ce 
projet a reçu le soutien précieux de plusieurs co fi nanceurs : l’Etat 
avec une dotation d’équipement des territoires ruraux 2024 (DETR) 
de 30 %, du Département du Cantal à hauteur de 10 % (Fonds Cantal 
Solidaire) et de 6 000 € d’amendes de police, Aurillac Agglomération 
à hauteur de 18 675 € et le Syndicat des énergies du Cantal qui 
prend en charge 14 500 € sur les réseaux électriques et télécom.

AUTRES TRAVAUX

●  MUR DE SOUTÈNEMENT DU CHEMIN DE LA 
LAUBIE 

Écroulé en trois endroits, il a été rebâti récemment. 
Face à l’entrée du Château de La Laubie où le mur 
atteint 3 mètres de haut, des blocs de bétons 
d’1 m3 ont été placés à l’arrière du mur frontal 
construit en pierre. Montant des travaux 41 000 € 
TTC totalement fi nancés par la commune. 

● ÉGLISE DE BOUSSAC 
La porte d’entrée a 
été restaurée et la 
lucarne de toiture 
remplacée pour 
un montant total 
de 9  375  €  TTC. Nos 
agents municipaux 
ont achevé la 
peinture de la porte.

● FOUR DE BEILLAC 
Le colmatage d’une lézarde 
apparue au-dessus de la 
porte d’entrée arrière du 
bâtiment a été réalisé ainsi 
qu’une réparation de la 
plomberie pour un montant 
global de 563 € TTC. 
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LES ENSEIGNANTS

85
ENFANTS

inscrits 
à l’école 

MATERNELLE
PS :  5
MS :  13
GS :  7

PRIMAIRE
CP :  10
CE1 :  17
CE2 :  12
CM1 :  9
CM2 :  12

LES HORAIRES 
Les enseignements  : du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 
13h20 à 15h30 et le mercredi de 8h30 à 11h30.

Garderie payante : à partir de 7h30 et le soir de 16h30 à 18h30, jusqu’ 
à 12h15 le mercredi La garderie du soir fonctionne sous forme d’ALAE 
(accueil de loisirs associé à l’école), des activités sont donc proposées 
aux enfants.

Temps d’Activités Gratuits : de 15h30 à 16h30 les lundis, mardis et 
jeudis.

Les repas sont servis aux enfants sur 2 services à 11h30 à 12h15. 

EN BREF … 
Comment s’inscrire à l’école ?
Pour inscrire votre enfant, il suffi t de vous rendre à la mairie 
avec votre livret de famille et un justifi catif de domicile afi n 
d’obtenir un certifi cat d'inscription.

Il faut ensuite prendre rendez-vous à l'école (04 71 47 12 28). 
L'inscription de votre enfant sera enregistrée par le directeur 
de l'école sur présentation  : du certifi cat d'inscription délivré 
par la mairie et d'un document attestant que l'enfant a reçu les 
vaccinations obligatoires pour son âge.
L’inscription doit être faite au plus tard au mois de juin 
précédant la rentrée scolaire.

Comment s’inscrire au ramassage scolaire ?
En fi n d’année scolaire (en juin), la mairie transmet, via l’école, 
un questionnaire permettant de recenser les enfants qui 
utiliseront le ramassage scolaire l’année scolaire prochaine.  
Les nouveaux inscrits doivent se faire connaître au moment de 
leur inscription à l’école.
Le ou les circuits sont mis en place par les services d’Aurillac 
Agglo et de la Stabus en fonction du nombre d’enfants inscrits 
et de leur lieu de ramassage.

Elodie MONDOR : Petite et moyenne section
Armelle PICOT  : Moyenne et grande section (décharge de 
direction : Maryline BONHOMME)
Béatrice FAURE : CP et CE1
Laurence WEIS : CE1 et CE2
Claude BOUCHET remplacé par Emma FORESTIER : CM1 et CM2

LE MOT DE L’ÉQUIPE ENSEIGNANTE
Une nouvelle année scolaire 2025/2026 a commencé pour 
85 enfants, 62 familles et 5 enseignants de Saint Simon. 
Trois nouvelles enseignantes ont intégré l’équipe  : Maryline 
Bonhomme est décharge de direction, elle vient tous les lundis 
et un vendredi après-midi par mois  ; Emma Forestier et Rose 
Escurat sont remplaçantes rattachées à l’école.
Les enfants sont répartis dans les 5 classes : PS/MS, MS/GS, CP/
CE1, CE2/CM1 et CM1/CM2.
A la rentrée, nous avons découvert la nouvelle cour réalisée 
pendant l’été. Les grands et les petits peuvent jouer ensemble, 
il y a un grand bac avec des copeaux de bois, plus d’herbe, un 
terrain pour jouer au ballon et le préau a été ouvert. Tout le 
monde est très content.
Cette année tous les enfants de la PS au CM2 auront la chance 
de partir en classe de découverte à Villefranche de Rouergue du 
18 au 20 mai 2026 (fi nancement mairie, APE, parents).
Et comme les années précédentes et grâce à l’APE qui est très 
dynamique, les enfants pourront participer à de nombreuses 
sorties  : sportives (piscine, lutte, gym…) et culturelles (théâtre, 
musée, cinéma…).
Nous remercions l’APE et la mairie pour le fi nancement des sorties 
ainsi que les personnes bénévoles qui nous accompagnent 
tout au long de l’année car sans eux les sorties ne seraient pas 
possibles.
Belle année scolaire à tous.

L’ÉQUIPE PÉRISCOLAIRE
L’équipe d’agents communaux prenant en charge les enfants lors des 
temps périscolaires est composée de 7 agents :  
●��Véronique BRUHAT, ATSEM de la classe des grandes sections / CP, 

responsable de l’équipe.
●��Marie-Pierre MATAKUALIKI, ATSEM de la classe de petite / moyenne 

section, responsable de l’ALAE. 

●��Annie BOUSQUET, responsable de la restauration.
●��Yvette TOURLAN, Chloé RIGAL, Sandrine ASTIER et Magali RISO 

interviennent à la garderie, lors des TAP, au service des repas et au 
nettoyage des locaux.

Garderie du matin et du mercredi : 
de 11h30 à 12h15 : 1.50€

ALAE, tarif en fonction du quotient familial :
1.45€ - 1.50€ - 1.55€

Cantine, tarif en fonction du quotient familial :
QF< 890 : 0.70€ - 891<QF< 1100 : 1€  
1101 < QF < 1400 : 2€10 – QF > 1400 : 2.80€

Ramassage scolaire : 35€ par trimestre pour le 1er enfant, 
24€ pour le 2ème enfant puis 13€ à partir du 3ème enfant.

LES TARIFS

Enfance / Jeunesse
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LES TEMPS D’ACTIVITÉ GRATUITS (T-A-G)

Depuis la rentrée scolaire 2025, les Temps d’Activité Gratuits 
(TAG) ont remplacé les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) à 
l’école de Saint-Simon. Ce changement est lié à l’évolution de la 
réglementation nationale. En effet, depuis septembre 2025, l’État, 
via la CAF, ne subventionne plus le dispositif TAP. Soucieuse de 
préserver la gratuité et la qualité de ces activités, la municipalité 
de Saint-Simon a choisi de les maintenir et de les adapter, en 
leur donnant ce nouvel intitulé.

Les enfants continuent de bénéficier de 3 heures d’activités par 
semaine (les lundis, mardis et jeudis, de 15h30 à 16h30), encadrées 
par des employés municipaux et des intervenants extérieurs — 
bénévoles, membres d’associations ou de clubs. Ces activités, 
gratuites et facultatives, visent à offrir à tous les enfants un accès à 
des pratiques culturelles, artistiques et sportives.
Cette année, le thème fédérateur est « L’art sous toutes ses formes ». 
Au programme : des ateliers variés pour explorer la créativité, 
avec un objectif final ambitieux : organiser une exposition des 
réalisations des enfants en fin d’année. En parallèle, des activités 
sportives et des jeux complètent cette offre diversifiée.
La municipalité a maintenu le financement d’activités extérieures. 
Xavier et Lionel animent respectivement des TAG skate et tennis.
Saint-Simon innove en 2025 avec un projet inédit en partenariat 
avec la SPA. L’objectif ? Sensibiliser les enfants au bénévolat à 
travers des interventions, une collecte, une participation à un vide-
greniers (en collaboration avec le comité des fêtes), et peut-être 
une sortie en fin d’année. Ce projet, principalement mené pendant 
l’ALAE, s’étendra ponctuellement aux TAG pour impliquer davantage 
d’enfants.
Pour les enfants qui préfèrent des moments de détente, le TAG 
Évasion permet de s’adonner librement à des jeux de leur choix.
Près de 90 % des élèves participent à ces activités, preuve de leur 
succès et de leur attractivité !

À 16h30, l’Accueil de Loisirs Associé à l’École (ALAE) prend le relais 
avec de nouvelles animations. Parmi les réalisations marquantes 
de l’année : la confection de petites bottes de Noël garnies de 
papillotes offertes aux aînés lors du repas du CCAS, un bel exemple 
de lien intergénérationnel. Ce temps est subventionné par la CAF à 
hauteur d’environ 11 800€ pour l’année 2025.
Ces dispositifs ne pourraient exister sans l’engagement des 
animateurs, bénévoles et partenaires qui œuvrent au quotidien 
pour offrir aux enfants des moments riches en découvertes et en 
partage. Merci à eux pour leur dévouement !
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RECETTE
LE GRATIN DE BUTTERNUT 
ET POMME DE TERRE

Des calculatrices  offertes  par la municipalité aux futurs collégiens.

Recette proposée par Annie, notre cantinière.

Ingrédients
pour 6 personnes :
- 1.5 kg de butternut 
– 1.5 kg de pomme de terre 
- 150 gr de gruyère râpé 
– 90 cl de crème liquide 
–  sel, poivre et noix de 

muscade
Alterner lamelles de pommes 
de terre et de butternut. 
Saler, poivrer, saupoudrer de 
noix de muscade et couvrir 
de crème chaque couche de 
légumes.
Couvrir de gruyère.
Cuire 50 mn à 210°C.
Bon appétit !

POURQUOI, QUAND ET COMMENT SE FAIRE RECENSER ?

Pourquoi ?
Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Son 
recensement citoyen fait, il reçoit une attestation de recensement. 
Il devra présenter cette attestation lors de démarches importantes 
telles que son inscription aux examens (CAP, BEP, Baccalauréat, 
Permis de conduire, etc.). Le recensement permet à l'administration 
de convoquer le jeune à la journée défense et citoyenneté (JDC). Il 
est obligatoire. Informations sur www.majdc.fr
Quand ?
Le recensement citoyen se fait à compter du 16e anniversaire et 
jusqu’à la fi n du 3e mois qui suit.
Comment ?
Les démarches peuvent se faire à la mairie ou en ligne.
A la mairie :
●  Vous devez faire la démarche de recensement vous-même. Si 

vous êtes mineur, l’un de vos parents peut faire cette démarche 
à votre place et en votre absence.

●  Vous devez aller à la mairie avec les documents suivants : carte 
nationale d’identité ou passeport valide, livret de famille à jour 
et justifi catif de domicile.

En ligne :
●  Le service accessible avec un compte Service-public.fr sur le site 

www.service-public.fr
●  Se munir de ses identifi ants et de la version numérisée sous 

format PDF des documents à fournir (carte nationale d’identité 
ou passeport valide et livret de famille à jour).

Votre recensement fait, vous obtenez votre attestation de 
recensement.

À savoir : si vous n’avez pas fait votre recensement citoyen dans 
ce délai, vous pouvez régulariser votre situation jusqu’à l’âge de 
25 ans. La démarche à faire reste la même.
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RELAIS PETITE ENFANCE LES P’TITES MAINS

Le Relais géré par le Syndicat Intercommunal de la 
Vallée de la Jordanne, est ouvert à l’ensemble des 
familles issues de ce territoire.
En tant que guichet unique de la petite enfance, il informe les 
parents et futurs parents sur les modes de garde du territoire, 
les démarches à effectuer et oriente vers des organismes 
compétents si besoin. C’est également un service à l’intention 
des professionnelles, assistantes maternelles et garde à domicile. 
Enfi n c’est un lieu d’animation gratuit pour les jeunes enfants.

Dates et lieuX des animations collectives
St-Simon : le 1er et 3ème vendredi de chaque mois de 9h30 à 
11h30 au centre de loisirs
Velzic : le 2ème et 4ème mardi de chaque mois de 9h à 11h à la 
Médiathèque
Lascelles : le 2ème et 4ème vendredi de chaque mois de 9h30 à 
11h30 à la Mairie

Matinées petite enfance
22 mars à St-Simon : « jouer c’est du sérieux »
21 juin à Lascelles  : « Fête de la musique »
18 octobre à Velzic : « activités nature, les sens en éveil »

Dans le cadre de la professionnalisation des assistantes 
maternelles, une soirée inter relais a été proposée aux 
professionnelles : « créer, observer, jouer, bouger ». Séjour à 
Toulouse toujours dans cet esprit, soutenu par la CAF, les RPE du 
territoire Aurillac Agglo ont permis à 29 assistantes maternelles 
de se retrouver autour d’un séjour de professionnalisation.

Contact 
06.72.89.00.89   /   rpesivu@orange.fr

LES ASSISTANTES MATERNELLES SE FORMENT

NAUCELLES. LES ASSISTANTES MATERNELLES DE L'AGGLO SE 
FORMENT
Relais petite enfance (RPE) de l'agglomération d'Aurillac ont 
organisé pour les assistantes maternelles de leur territoire, un 
séjour professionnel à Toulouse.
Vingt-quatre professionnelles accompagnées de leurs animatrices, 
Isabelle Falières pour Arpajon; Audrey Seyrolle pour l'ouest Agglo ; 
Annick Contamine, du SIVU de la Jordanne; Laure Combes pour la 
Ville d'Aurillac et Laure Caufeyt, pour le Centre social de la vallée 
de l'Authre ont participé à des ateliers autour du bien-être des 
jeunes enfants.
Des jeux de cohésion autour de la sophrologie, un séminaire 
autour des neurosciences, une conférence et un débat animés par 
Chloé Thyrion, docteure en neurosciences, ont permis d'améliorer 
leurs connaissances dans l'accompagnement des jeunes enfants 
au quotidien. De l'avis des intéressées, ce projet destiné à 

rassembler les professionnelles pour un temps convivial, favoriser 
le lien social et enrichir leurs pratiques professionnelles mérite 
d'être reconduit. Il a pu être concrétisé grâce au soutien fi nancier 
de la CAF du Cantal et des gestionnaires des RPE, ainsi qu'au 
travail en commun des animatrices.

Travail et convivialité ont rythmé les séjours 
des assistantes maternelles de l'Agglo. © Droits réservés

Contactez le Relais Petite Enfance le plus proche de votre domicile 
(www.monenfant.fr)
Participez à une réunion d'information en contactant la Mission Accueil 
Petite Enfance du service de PMI : pmi-mape@cantal.fr - 04 71 43 34 55
Consulter les aides et accompagnement possibles sur caf.fr et msa.fr
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE
En juin 2025, le SIVU a renouvelé la 
convention territoriale globale (CTG) signée 
avec la Caisse d’Allocations Familiales 
depuis 2020, avec un nouveau projet social 
de territoire en direction de la population, 
toutes générations confondues.
Voici quelques actions phares dans 
les domaines de la petite enfance, 
l’enfance, la jeunesse, la vie associative et 
l’accompagnement des publics :
●� Création d’un événement petite enfance 

dans le but de valoriser les modes 
d’accueil du territoire à l’occasion de la 
semaine de la petite enfance en mars

●��Mener une réfl exion autour d’un projet 
de Maison d’Assistantes Maternelles,

●��Réécriture du projet pédagogique 
territoriale (PEdT) autour de la 
thématique « environnement naturel » 
et le « bien manger »

●��Création d’un poste jeunesse dont la 
mission sera de proposer des actions en 
direction des ados et de les accompagner 
dans des projets d’engagement

●��Développer les actions liées à la 
parentalité

●��Proposition de temps autour du 
numérique

L’Espace de Vie Sociale (EVS) EnVieS créé 
dans la précédente CTG, va avoir toute sa 
place en s’impliquant entre autres dans 
la mise en place d’un réseau d’échanges, 
de savoirs et d’entraide, d’actions 
intergénérationnelles, de la mise en place 
d’actions de soutien et d’accompagnement 
des associations.

Contact 
06 72 89 00 89
sivomjordanne@orange.fr

ACCUEIL DE LOISIRS INTERCOMMUNAL
Cette structure, ouverte à l’ensemble des 
enfants des 5 communes de la Vallée de la 
Jordanne, propose des animations en lien 
avec la sensibilisation à l’environnement 
naturel, aux activités sportives et culturelles, 
via des activités manuelles, des jeux, des 
sorties, des intervenants spécifi ques. 

L’accueil de loisirs est avant tout un lieu 
du «  vivre ensemble  » autour de jeux et 
d’animations diverses. 

Quelques moments forts dans l’année  : 
les sorties à la Ferme des Bornottes, à 
la Plantelière, au barrage, au cinéma, 

au Festival Eclat, les Cantal Tours Sport 
Printemps et été, l’intervenant skate etc…

En 2025, c’est une centaine d’enfants qui 
ont fréquenté l’accueil de loisirs, encadrés 
par des animateurs diplômés ou stagiaires 
BAFA, Cap Petite Enfance, bac pro animation.

Ouverture
Vacances en journée et le mercredi en 
période scolaire à partir de 11h30
Contact 
06 76 02 36 81
sivomjordanne@orange.fr

Retrouvez les programmes toute l’année 
sur le site du SIVU :: 
https://www.valleejordanne.fr/fr

Repas Accueil de loisirs
Nous recherchons quelqu’un 
pour assurer le réchauffement 
des plats et le nettoyage de la 
cantine, les mercredis midi 
et pendant les vacances de 
11h30 à 14h00

Formation BAFA
Votre ados souhaite se former 
au BAFA, le SIVU peut le 
soutenir fi nancièrement dans 
sa formation en contrepartie 
d’un engagement de sa part 
pour l’encadrement pendant 
les vacances.

➟

➟
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ENVIES
L'association EnVieS, porteuse de l’Espace de Vie Sociale, 
accompagne tout au long de l'année différentes initiatives et 
actions par et pour les habitants sur tout le territoire. 

En 2025, de nombreuses actions ont été proposées pour différents 
publics sur la Vallée de la Jordanne. 

Pour les enfants
"Le grand défi des écrans" proposé avec le SIVU à tous les enfants 
scolarisés dans les écoles du territoire au mois de juin.

Pour les ados
Actions ponctuelles en période scolaire sur différentes 
thématiques (création d'un escape game sur le thème de la 
Vallée de la Jordanne, créations manuelles pour le forum des 
associations...) à St Simon - Activités diverses durant les vacances 
scolaires (rando sur les sources de la Jordanne et à la rencontre de 
la faune sauvage sur le Puy Mary Grand Site avec leur technicien 
animateur, VTT à la découverte des sentiers de la Vallée et 
pratique sur les bikes park de St Simon et Velzic, accrobranches, 
séance d'entraînement avec le Stade Aurillacois, centre aquatique 
Aurillac, cinéma, création d'un escape game sur le thème de la 
Vallée de la Jordanne, ...) en itinérance sur la Vallée et sur Aurillac 
- Séjour ados autour de l'engagement et des échanges européens 
avec les centres sociaux et espaces de vie sociale du département 
et un groupe de jeunes berlinois à Coltines en octobre 2025 

Pour les familles
Mise en place d'un groupe de travail sur les attentes des familles 
du territoire - 19/06 Soirée écran et numérique à St Simon - "Le 
temps des parents" moments d'échanges, de déconnexion sans 
enfants, une fois par trimestre - 18/11 spectacle de Mathieu 
Madenian au centre des Congrès à Aurillac 

Pour les seniors 
Mars à juin, après-midi jeux et échanges chaque semaine en 
itinérance sur la Vallée - Atelier Cap Bien Être «Stress et émotions» 
sur 5 séances avec une réflexologue sur les 5 communes - 23/06 
diffusion d'un film sur grand écran à Velzic - 08/09 "Bien vivre 
dans la Vallée" ateliers soins et estime de soi, activités physiques 
adaptées à St Simon 

Pour tous les publics 
- �19/01 Zone de gratuité sur le marché de Velzic - 24/01 

soirée «belote et tarot» à l’auberge des Tilleuls à St Cirgues  
- 13/04 «Bouilloire» à Lascelles - 10/05 Événement fédérateur 
avec rallye découverte de la Vallée, poterie, vannerie, chasse aux 
trésors, contes, grands jeux en bois, ..., repas et soirée musicale

- �20/06 "Si on poussait la chansonnette" au Liaumier avec un 
groupe de musiciens - 31/08 Echanges de fruits et légumes 
- 12/10 Fabrication de jus de pommes - 06/12 "La nuit des cartes" 
dans le cadre du Téléthon avec soupe et casse-croûte à Lascelles 
Ateliers réseau d'entraide, d'échanges et de savoirs depuis 
février 2025 tous les mardis après-midi ateliers découverte et 
initiation à la guitare à St Simon 

Pour les associations : 
29/06 Forum des associations à St Simon - Création et gestion du 
calendrier annuel des manifestations - Soutien et accompagnement 
sur la communication, les démarches administratives, demandes 
de subventions... 

Présences régulières sur le marché de Velzic Aménagements des 
carrés potagers au Jardin pour tous à Velzic.

Depuis le mois d'août 2025 ouverture du lieu associatif sur 
la commune de Lascelles avec des rencontres et activités 
hebdomadaires (couture, jeux de cartes, jeux de société, échanges 
de fruits et légumes, fabrication de jus de pommes…) qui va 
permettre prochainement la création d'un nouveau lieu porté par 
une nouvelle association indépendante d'EnVieS. 

EnVieS s'est également doté d'un véhicule permettant l'itinérance 
afin d'aller à la rencontre des habitants dans les différentes 
communes aussi bien sur les bourgs que les hameaux et lieux 
dits. Ce dernier permet également le transport de personnes pour 
se rendre sur les différentes activités. 

Retrouvez notre "Gazette" trimestrielle avec les infos et actualités 
d'EnVieS dans les différentes mairies, commerces et cabinets 
médicaux ainsi que sur nos réseaux sociaux (Facebook: EVS Envies 
et Instagram: envies15) 

A noter ! A compter du 01/01/2026, EnVieS passe le relais au SIVU 
pour toutes les actions Jeunesse. + d’infos à venir.

Merci à tous nos partenaires institutionnels, financiers, aux 
collectivités et commerçants de la Vallée ainsi qu'aux associations 
qui nous accompagnent tout au long de l'année. 

Merci également à vous toutes et tous qui de près ou de loin 
faites que l'association EnVieS complète les actions et initiatives 
du territoire. 

Vous voulez nous rejoindre, vous avez des questions, des besoins, 
des envies, contactez Rémi, le coordinateur de l'association au 
06.85.00.25.27.
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Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Saint-Simon est un Établissement Public Communal 
(EPC) intégré à la mairie, mais doté d’une autonomie de gestion. Véritable pilier de l’action sociale, 
il intervient auprès de tous les habitants pour améliorer leur quotidien, apporter un soutien et 
organiser des événements fédérateurs.
Le CCAS de Saint-Simon déploie une offre 
variée et inclusive, adaptée à chaque 
tranche d’âge :
●� �Pour les enfants : la traditionnelle chasse 

aux œufs de Pâques, un moment festif et 
convivial.

●� Pour les aînés : le repas annuel des 
aînés et la distribution de colis de Noël, 
pour rompre l’isolement et célébrer la 
solidarité.

●� Pour les jeunes parents : la visite des 
familles avec des bébés nés dans l’année, 
pour marquer leur arrivée dans la 
commune.

2025 : une année riche en événements
●� Chasse aux œufs (19 avril 2025) : plus 

de 60 enfants ont participé à cette 
édition, entre énigmes pour les grands et 
ateliers créatifs pour les petits. Chaque 
participant est reparti avec un ballotin de 
chocolats, sous les sourires des parents.

 ●� �Repas des aînés (6 décembre 2025) 
et distribution des colis de Noël : 
un moment de convivialité à la salle 
polyvalente, suivi de la distribution 
des colis préparés par l’Épicerie de La 
Jordanne, pour célébrer les fêtes.

 ●� Visites aux jeunes parents : une attention 
particulière pour les familles, avec la 
remise d’un tilleul et d’un bon d’achat, 
symboles de l’accueil de Saint-Simon.
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2- L'épicerie sociale 
Une aide temporaire pour les familles 
en diffi culté (accident de la vie, maladie, 
séparation), qui permet :
●��D’acheter des produits alimentaires et 

d’hygiène à prix réduit.

●��De libérer du budget pour régler des factures ou combler un 
découvert.

●��Une démarche éducative et volontaire, limitée dans le temps 
(3 mois à 1 an).

Comment en bénéfi cier ? Prendre rendez-vous avec l’assistante 
sociale du Conseil Départemental au 04 71 46 99 63

3. Le Fonds de Solidarité Logement (FSL)
Géré par le Conseil Départemental, le FSL aide 
les personnes en diffi culté pour payer leur loyer, 
charges (énergie, eau, assurance). 
Conditions : barème départemental. 

Démarches : rendez-vous avec l’assistante sociale du Conseil 
Départemental au 04 71 46 99 63.

Le CCAS de Saint-Simon est partenaire et 
financeur de structures essentielles pour 
soutenir les habitants en difficulté
1- Le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination)

Un lieu ressource pour les plus de 
60 ans et leur entourage, qui propose :

●��Accueil, écoute et orientation sur 
les questions du quotidien (soins, 
accompagnement, vie sociale).

●��Coordination des aides pour le maintien à domicile, en lien avec 
les professionnels de santé et du social.

●��Interventions de proximité pour résoudre les situations 
complexes ou urgentes.

Gratuit pour tous les habitants grâce au fi nancement du CCAS. 

Coordonnées : 
6 rue Eloy Chapsal, 15000 Aurillac - 04 71 62 88 95 - Ouvert du lundi 
au vendredi, 8h30-12h30 et 13h30-16h30

Vous avez 60 ans et plus ? 
Le CLIC vous propose des 

solutions pour mieux vieillir ! 

25 communes apportent leur soutien 

financier au CLIC : 

Arpajon-sur-Cère / Aurillac / Ayrens / Carlat / Crandelles 
Giou de Mamou / Jussac / Labrousse 

Lacapelle-Viescamp / Laroquevieille / Lascelles
Mandailles-Saint-Julien / Marmanhac / Naucelles / Reilhac 

Saint Cirgues-de-Jordanne / Saint Paul-des-Landes 
Saint-Simon / Sansac-de-Marmiesse / Teissières-de-Cornet 

Velzic / Vezac / Vezels-Roussy / Yolet / Ytrac

Le CLIC réalise son travail de coordination 

en partenariat avec les différents acteurs du 

maintien à domicile.

5 rue Eloy Chapsal - 15000 Aurillac

Téléphone : 04 71 62 88 95 

Fax : 04 71 62 88 96 
adresse mail : clic@aurillac.fr
site Internet : www.aurillac.fr

Horaires d’ouverture : 

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 16h30 

Une permanence d’accueil est assurée 

tous les jours de 8h30 à 12h00 
dans les locaux du CCAS (avec ou sans rendez-vous) 

L’équipe du CLIC se déplace également à domicile L’équipe du CLIC se déplace également à domicile 

Collège 
Jules Ferry

Médiathèque

Musée d’Art

Cinéma 
/ Le Cristal
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» notre territoire 
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CCAS d'Aurillac 
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LE CCAS DE SAINT-SIMON AGIT CONCRÈTEMENT POUR : 
●�Rompre l’isolement 
●�Soutenir les familles 
●�Favoriser l’accès aux droits
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EN 2025, DEUX RÉCOMPENSES ONT ÉTÉ ATTRIBUÉES À LA COMMUNE  
DE SAINT-SIMON AU TITRE DE L’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

LABELLISATION ET 1ÈRE FLEUR « VILLES ET VILLAGES 
FLEURIS » POUR SAINT-SIMON !
Encouragée par les remarques du jury départemental lors de 
sa dernière visite, la commune a candidaté en 2025 et s’est vue 
attribuer la première fleur dans le cadre du palmarès régional des 
« Villes et Villages fleuris ».
Aujourd’hui, le label valorise « une démarche globale d’amélioration 
du cadre de vie en intégrant des enjeux environnementaux 
majeurs : végétalisation des espaces publics, préservation des 
ressources naturelles, protection de la biodiversité et adaptation 
au changement climatique. Ces initiatives contribuent également 
à la mise en valeur du patrimoine, à l’implication citoyenne et au 
renforcement de l’attractivité résidentielle et touristique. »

L’obtention de la première fleur valorise ainsi le travail des agents 
des services municipaux que nous remercions pour le travail 
accompli et la commune dans sa démarche d’aménagement 
durable initiée par les précédentes équipes municipales.
Le rapport de visite doit être remis en 2026. Il tiendra lieu de feuille 
de route pour la gestion et la valorisation du patrimoine naturel 
de la commune pour les années à venir.
En savoir plus sur le label : www.villes-et-villages-fleuris.com

Environnement

SAINT-SIMON : VILLAGE ÉTOILÉ !
La commune de Saint-Simon vient d'être distinguée par l'Association 
nationale pour la protection du ciel et de l'environnement 
nocturne (ANPCEN) en obtenant, lors de sa première candidature, 
2 étoiles au label Villes et Villages Étoilés (VVE).
Le concours Villes et Villages Étoilés gratifie d’un label allant 
d’une à cinq étoiles, les collectivités engagées dans une démarche 
d’amélioration continue de la qualité de l’environnement nocturne, 
tant pour les humains que pour la biodiversité.
Cette reconnaissance souligne l’engagement volontaire de la 
commune dans une démarche de sobriété lumineuse permettant  

 
de réduire les dépenses publiques d’éclairage, tout en contribuant 
à la préservation du patrimoine nocturne et à la valorisation du 
ciel étoilé pour ses habitants et visiteurs.
Saint-Simon a été distinguée grâce à ses initiatives concrètes, 
parmi lesquelles la coupure de l’éclairage public en cœur de nuit 
initiée en 2017 et étendue en 2022. 
Le correspondant régional du label VVE, M. Daniel Rousset, sera 
présent à Saint-Simon le 26 janvier 2026 pour remettre le Label 
aux élus.

Label villages et villages éclairés en quelques mots 
« Villes et Villages Étoilés » valorise les communes qui mènent des actions pour 
assurer une meilleure qualité de l’environnement nocturne.
Critères d’évaluation : gestion raisonnée de l’éclairage public, sensibilisation des 
habitants, protection de la faune nocturne, entre autres. 
Un jury national attribue entre 1 et 5 étoiles, pour une durée de quatre ans. 
Les communes qui participent reçoivent une évaluation personnalisée de leur 
éclairage et bonnes pratiques, ainsi que des recommandations de l’ANPCEN. 
Cette évaluation les situe parmi 4 étiquettes environnementales. Chacune d’entre elles correspond à un critère spécifique : 
l’orientation, la puissance, la couleur et la temporalité de fonctionnement de la lumière.

Pour en savoir plus: 
https://www.anpcen.fr/

Les communes labellisées "Villes et Villages Étoilés" déclarent 
dépenser 20 millions d’euros pour la seule consommation 
d’énergie dédiée à l’éclairage. 
Dans ce contexte, l’ANPCEN estime qu’il est donc «  notable de 

souligner que les communes labellisées 2024-2025, en éclairant  
60% de moins que les communes qui ne pratiquent aucune 
réduction de durée d’éclairement en cours de nuit, réalisent 
d’importantes économies dans un contexte d’augmentation du 
coût de l’énergie.»

DES ÉCONOMIES D'ÉCLAIRAGE MISES EN AVANT POUR LE MILLÉSIME 2024-2025
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Environnement
BROYAGE DES BRANCHES ISSUES DES COUPES D’ARBRES

Ce service, désormais annuel, a été réalisé les 21 et 24 novembre 
2025 par les agents du service technique de la commune. 
Bilan : 

● environ 62m3 de branches ont été broyées
● 22 personnes ont bénéfi cié du service
●  8 personnes ont gardé le broyat

Contrairement aux années précédentes, le broyat restant n'a pas 
pu être conservé pour les massifs communaux car il ne comportait 
pas suffi samment de bois valorisable. Les services de la commune 
ont exceptionnellement pris en charge ces déchets verts mais 
l’objectif du service est bien de valoriser le bois broyé soit par les 
propriétaires soit par la commune.
Aussi, pour maintenir ce service d’intérêt collectif «  gagnant-
gagnant  » qui induit tout de même des dépenses pour la 
commune (location du broyeur, temps de travail des agents), il 
est indispensable de respecter les consignes transmises lors de 
l’inscription et rappelées ci-après : 
« Broyage de branches de feuillus uniquement de diamètre allant 
de 4cm à 15 cm. Pour les persistants de type Laurier, les branches 
peuvent être broyées mais les copeaux ne sont pas récupérés par 
la commune. »

Pour rappel
 Le broyat est constitué des copeaux du broyage des 
branches des arbres et possède plusieurs vertus pour 
votre jardin :
●��Alimenter votre composteur s’il est correctement associé 

à des matières vertes (humides et molles, comme les 
épluchures de légumes) ;

●��Enrichir la terre de votre jardin car il améliore la qualité 
du sol et stimule sa fertilité ;

●��Limiter l’arrosage de vos plantes, s’il est utilisé en 
paillage à leur pied.
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Environnement
ZONE HUMIDE DE BOUSSAC

Achèvement des travaux de restauration et préservation de la 
zone humide de Boussac et du cours d’eau du bassin versant du 
ruisseau du Mamou.
Les travaux, sous maîtrise d’ouvrage d’Aurillac Agglomération, 
compétent en matière de Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations (GEMAPI), avaient débuté en 
septembre 2024, mais avaient été suspendus pour des raisons 
météorologiques.
Travaux réalisés pour l’amélioration du fonctionnement écologique 
de la zone humide : 
● �Mise en place et amélioration de points d’abreuvement et de 

points de franchissement de cours d’eau qui vont sécuriser 
la qualité de l’abreuvement des animaux tout en évitant le 
piétinement des abords du cours d’eau.

●�� �Mise en défens de cours d’eau permettant de prévenir 
l’affaissement et l’érosion des berges liés au piétinement du 
bétail tout en garantissant un ombrage pour les animaux et 
atténuant le réchauffement de l’eau.

Ces aménagements agropastoraux ont été décidés en concertation 
avec l’exploitant agricole, M. Patrick JUILLARD, la Commune et le 
Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne.
Ils vont contribuer au bon fonctionnement hydraulique de la zone 
humide, à l’amélioration de la qualité et quantité de la ressource 
en eau de ce territoire et au maintien de la diversité floristique et 
faunistique du site.

Des mesures étendues au cours d’eau  
du bassin versant du Mamou
D’autres exploitants agricoles du secteur de Boussac et Sazergues 
sont volontaires pour bénéficier d’un accompagnement technique 
et financier d’Aurillac Agglo pour la réalisation d’aménagements 
agropastoraux similaires dans des parcelles situées en bord de 
cours d’eau ou en zone humide. L’objectif à terme est de couvrir la 
masse d’eau du Mamou.
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Culture
Cette année, la commune a été le théâtre de plusieurs manifestations culturelles, animant ainsi 
le cœur des villages…

BOITES  À  LIRE

Les boites à lire, toutes installées, font maintenant partie des 
petits plaisirs de la commune… On passe devant, on consulte et 
on se sert ! Et puis, une fois lu, l’ouvrage est remis en boite, pour 
d’autres curieux. Ainsi, on peut lire ou consulter des ouvrages, 
livres ou revues, que l’on n’aurait peut-être pas achetés, ni pensé 
emprunter…

Après la place de l’église, à proximité de l’école, puis Boussac 
et Rouffiac, les abris-bus de St Jean de Dône et de Beillac sont 
maintenant opérationnels !

Vers la mairie

Boussac

Près de l’école

Rouffiac St Jean de Dône

Beillac

LE CONCERT DE BOUSSAC

Cette année encore, le 14 juin, et pour notre plus grand plaisir, 
Christine Ziemer et Cécile Augé, à la flûte, accompagnées de leur 
ami de passage à Boussac, Albrecht Kauffmann, au clavecin, nous 
ont offert un concert de grands classiques de la musique baroque, 
de Loeillet à Lully, en passant par Bach, Pachelbel, Corelli, Van 
Eyck …
L’église de Boussac, par sa très bonne acoustique, est bien 
agréable pour ce type de concert intime de haute qualité. 
De plus les musiciens ont offert ensuite un petit apéro lors d’un 
moment d’échange et de partage…Un grand merci à eux pour ces 
instants !
Alors, à l’année prochaine ?
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Culture
LA CHORALE CHŒUR DE VOLCAN

La jeune chorale Chœur de Volcan, crée par l’Amicale des retraités 
du Crédit Agricole, a organisé, le samedi 26 avril à l’église, un 
concert avec pour généreux objectif de collecter des fonds au 
bénéfice de la petite Mélina souffrant d’une grave maladie pouvant 
être traitée à l’étranger.
Après une première partie proposant diverses chansons de variété 
bien connues, de Piaf à Montand, en passant par Bachelet ou 
Duteil, des chants basques au folklore auvergnat, une seconde 

partie plus classique et lyrique était donnée par la chorale 
Solfasilasiré, l’ensemble sous la direction de Gérard Delbos, ténor, 
et accompagnés par la pianiste Cathy Florence.
Une soirée magnifique pour un public venu en nombre, enchanté 
par le talent de ces ensembles de qualité. Un don de l’intégralité 
de la recette de ce concert a ainsi pu être remis à la maman de 
Mélina.

LE CONCERT DE NOËL

Ce dimanche 7 décembre, les chorales Choeur de Volcans et 
Solfasilasiré ont à nouveau enchanté les spectateurs venus très 
nombreux les écouter à l’église.
Dans un premier temps, les choristes de Solfasilasiré ont 
interprété des chants populaires de Noël de divers pays, de la 
Pologne à l’Argentine, et de la Tchéquie au Cantal, ainsi que des 
pièces plus classiques ou sacrées. Et, toujours sous la direction 
de Gérard Delbos accompagné de la pianiste Cathy Florence, 
l’ensemble Chœur des Volcans a présenté des chansons bien 
connues de son répertoire, comme certaines de Françoise Hardy, 
le Noël des Enfants du monde, qui donne de l’espoir, et au final, 
tout le monde a repris en chœur une chanson de Noël de la 
Compagnie Créole. Un tonnerre d’applaudissement a clôturé cette 
belle représentation. Le Chef de Chœur a précisé qu’un don serait 
fait au Téléthon.

Photos Nathalie
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Vie associative
FORUM DES ASSOCIATIONS
Le forum des associations a eu lieu cette année à St-Simon le 
dimanche 29 juin après-midi, 14 stands ont permis au public 
d’échanger et de s’informer sur la vie associative du territoire. 
Malgré la chaleur écrasante, la boule lyonnaise a proposé une 
initiation, l’association les Mots d’Albella a lu à voix haute quelques 
textes devant un public à l’écoute, l’Espace de vie Sociale EnVieS 
a également réuni un public chanteur autour d’un répertoire 
de chansons française et «  Linedancedusully  » a proposé une 
démonstration initiation, la randonnée proposée par Jordanne 
Rando loisirs faute d’amateurs n’a pas eu lieu.

A cet événement, s’est greffé l’événement Festi Graines d’Artistes, 
à l’occasion duquel les enfants ont pu exposer leurs réalisations 
arts plastiques et mosaïques, et pour la chorale percussion 
présenter les chansons sur lesquelles ils avaient travaillées tout 
au long de cette année.  
Merci à l’ensemble des associations qui ont participé et bravo aux 
petits artistes.

Contact : 06 72 89 00 89  
sivomjordanne@orange.fr

Festi Graines d’Artistes

Le dispositif Graines d’Artistes d’éveil culturel 2024/2025, 
soutenu par la Caisse d’Allocations Familiales s’est fi nalisé avec 
l’évènement « Festi Graines d’Artistes » le 29 juin en clôture du 
forum des associations. Ce temps a permis de mettre en valeur 
les réalisations arts plastiques, mosaïques et de présenter les 

chansons de la chorale accompagnées de percussions et de leurs 
encadrants musiciens Jean François et Claire. Cécile l’encadrante 
arts plastiques a également exposé ses œuvres. La batucada 
Sonall’De en lien avec l’atelier musique/percussion a permis de 
terminer l’après-midi au son des percussions.

S.A.T.P.A
���������������������������������������������������
����

���������
��������	��������������������
ZA Les Rivières 15250 JUSSAC - 15250 REILHAC - 04 71 47 35 25

cadac@satpa.fr - www.cadac-satpa.fr  SA TPA - CADAC

C.A.D.A.C
DEPUIS 1947
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COMITÉ FNACA
Chaque année, le comité FNACA de Saint-Simon perpétue la 
tradition en organisant les cérémonies au monument aux morts, 
moments forts de mémoire et de recueillement pour notre 
commune.

Nous adressons nos sincères remerciements à tous les participants 
pour leur présence. Ces rassemblements sont l’expression de 
notre gratitude envers ceux qui ont sacrifié leur vie pour défendre 
nos valeurs et notre liberté.

En cette fin d’année, notre pensée se tourne avec émotion vers 
les anciens combattants de Saint-Simon qui nous ont quittés en 
2025 : Albert ROUQUET, François CORTES et Pierre VIDALINC.

Au nom du devoir de Souvenir, nous vous remercions 
chaleureusement et vous présentons nos meilleurs vœux pour 
l’année 2026.

JORDANNE RANDO LOISIRS

Les randos Bleues 2025 - Mars Bleu
Le 23 mars 2025, la 8ième édition des Randos Bleues s'est déroulée 
sous un ciel mitigé. 302 marcheurs ont parcouru les sentiers 
autour de Saint-Jean-de-Dône.
L'organisation de cette journée nous permet de collecter des 
fonds en faveur de la lutte contre le cancer du côlon dans le cadre 
de Mars Bleu ; grâce aux 300 engagements, aux différents dons et 
à la participation de nos partenaires nous avons pu remettre un 
chèque de 4 500€ à la Ligue contre le cancer,
Nous remercions la mairie de Saint-Simon et l'association de 
Saint-Jean-de-Dône : sans leur aide nous ne pourrions organiser 
les Randos Bleues.
Les 9èmes Randos Bleues auront lieu le samedi 21 mars 2026 , à la 
salle polyvalente de Saint Simon à partir de 13h, avec 2 circuits 
de 10 et 16 km sur le plateau de Saint Jean de Dône.
Les randonnées hebdomadaires de Jordanne Rando Loisirs,
Les lundis : circuits de 8 à 15 km à la journée ou à la demi-journée
Les jeudis après-midi : circuits de 6 à 8 km sur la commune

Si vous vous souhaitez rejoindre le groupe de randonneurs ou participer 
à l'organisation des Randos Bleues, vous pouvez nous joindre :
Daniel FABRE au 06 81 65 94 01
Christiane GARDES au 06 32 91 37 23
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ASSOCIATION LES AMIS DE BOUSSAC
Fête des voisins

Samedi 31 mai, les habitants de Boussac se sont retrouvés pour 
célébrer la fête des voisins sous un beau soleil. Plus de trente 
personnes ont répondu à l'invitation et se sont rassemblées dans 
la stabulation de Romain Tourde, spécialement aménagée pour 
l'occasion.

Autour de grandes tables, voisins et amis ont partagé un moment 
de convivialité, d'échanges et de rires. Chacun avait apporté 
quelque chose à boire et à manger, créant un buffet généreux 
et varié. Cette rencontre a permis de renforcer les liens entre les 
habitants, dans une ambiance simple et chaleureuse.

Fête du village

Les 23 et 24 août, le village de Boussac a vécu un week-end placé 
sous le signe de la fête et de la bonne humeur. Sous un temps 

splendide, petits et grands se sont retrouvés pour partager de 
beaux moments de convivialité.

Le samedi soir, les festivités ont débuté avec des grillades suivies 
d'une soirée dansante gratuite animée par DJ MC Music et Platines. 
L'ambiance était au rendez-vous sur la piste de danse.

Le dimanche, la messe patronale a été célébrée en l'église de 
Boussac, avant qu'un apéritif convivial, offert par l'association, ne 
réunisse les participants. La journée s'est poursuivie autour d'un 
repas champêtre, rassemblant familles, amis et voisins, dans une 
atmosphère détendue et enjouée. L'après-midi s'est achevée en 
musique grâce à une animation dansante gracieusement orches-
trée par l'association Line Danse du Sully.

Un week-end réussi, marqué par la bonne humeur et le plaisir de 
se retrouver ensemble !

CLUB JORDANNE PUY MARY

Le Club Jordanne Puy Mary vous accueille à la Salle polyvalente tous les mercredis 
après-midis pour une rencontre amicale  : jeux, belote, etc. En janvier nous fêtons la 
Galette des Rois et en février le Carnaval (ouvert à tous) venez nombreux. Nous faisons 
des sorties d'une journée dans la région avec repas au restaurant.
Plusieurs fois dans l'année nous organisons aussi des repas dans la Vallée avec danse 
et belote.
En novembre nous avons accueilli la Chorale « COS'ART » qui nous ont offert un beau 
répertoire des chansons française. Nous les en remercions vivement.
Nous avons organisé en décembre à l'Hôtel des Tilleuls le repas de fin d'année avec une 
participation offerte par le Club pour les adhérents.
Vous êtes cordialement invités à l'Assemblée Générale qui se déroulera en mars 2026 
afin de connaître mieux le Club.
Vous êtes régulièrement informés des festivités par un article dans la Montagne..

● Repas dans la Vallée de la Jordanne avec danse, belote...
● Journée pique nique à St Jean de Dône en juillet qui se termine chez
● Guiguite à Mandailles avec la soupe au fromage.
● Repas de fin d'année.
● Convivialité et temps de partage et d'amitié.

BUREAU ASSOCIATION 
Président du Club : Jacky NERVE
Secrétaire : Marie-Madeleine MERLET
Trésorière : Gisèle BIGAND
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À l'approche de la nouvelle année, il est temps de mettre à l'honneur 
une force vive de notre commune : l'Association des Parents d'Élèves 
(APE) de notre école. L'APE, c'est un groupe de parents volontaires 
et engagés qui se mobilisent pour créer du lien, soutenir les projets 
pédagogiques et, bien sûr, apporter de la joie dans la vie de nos 
enfants à l'école.    
LE BUREAU, nos héros du quotidien
Lors de la dernière assemblée, qui s'est tenue le 12 septembre 
2025, le nouveau bureau de l'association a été élu (une équipe de 
parents hyper-motivés qui jonglent entre les devoirs, le boulot et 
l'organisation d'événements mémorables) :  
● Caroline BOUSQUET, co-présidente et maman de Camilia et Julian
● Émile BARRRAU, co-présidente et maman de Noa et Maé
● Hélène CABARD, co-présidente maman de Louis
● Sarah REYGADE, co-trésorière et maman de Mathys et Lya
● Anaïs PINQUIER, co-trésorière et maman d'Alma
● Florine FERES, co-trésorière et maman de Gabriel et Manon
● Amélie NOYER, co-secrétaire et maman d’Auguste et Nova
● Barbara STEFFEN, co-secrétaire et maman d'Olympe et de Loup 
● Aurélie FURHMAN, co-secrétaire et maman de Noé et Liv
Chaque année, l'APE organise des événements qui rythment l'année 
de l'école et du village, tout en récoltant des fonds pour financer les 
différents projets et l'achat de matériel pédagogique.

LES MANIFESTATIONS : LES MOMENTS FORTS DE L'ANNEE ! 
Ces événements sont les rendez-vous à ne pas manquer, ceux où tout 
le village se retrouve !
● �LE MARCHÉ DE NOËL : le stand où il faut être (30 novembre 2025) : 

notre fameux stand de l'APE ! Au programme : des objets pour faire 
débuter la magie de Noël (dont certaines merveilles faites main 
par des parents, oui, on a des artistes !), et pour vous réchauffer, le 
combo gagnant vin chaud et chocolat chaud.

● �LE QUINE DE L'HIVER (31 janvier 2026) : préparez vos cartons et vos 
jetons ! Notre grand Quine est la soirée conviviale et pleine de 
suspense pour gagner une multitude de lots incroyables.

● �LE CARNAVAL (7 mars 2026) : déguisements, confettis et défilé haut 
en couleur ! L'APE assure l'ambiance, la musique et le goûter.

● �LA SOIRÉE GUINGUETTE (25 avril) : un moment festif, souvent en 
extérieur, pour danser, papoter et profiter de la douceur des soirées 
estivales entre adultes.

● �LA FÊTE DE L'ÉCOLE (27 Juin 2026) : stands de jeux hilarants, kermesse, 
restauration... C'est la fête ultime de l'année pour célébrer l'école et 
l'arrivée des vacances.

LES ACTIONS : NOS PILIERS DE FINANCEMENT
● Vente de chocolats de Noël.
● Vente de crêpes (27 février à la sortie de l'école)
● Vente d'un objet personnalisé avec les œuvres des enfants 
● Vente de muguet (1er mai)
Grâce à l'ensemble de ces actions, l'APE accompagne chaque jours 
les enfants dans le financement de diverses sorties scolaires 
(financement de la sortie et du transport). Cette année, l'ensemble 
des élèves participeront au voyage scolaire de fin d'année : direction 
la belle ville de Villefranche-de-Rouergue !  
Mais l'APE c'est aussi le financement d'actions plaisir pour les 
enfants : distribution de chocolats de Pâques, cadeaux individuels 
et collectifs pour l'école à Noël, spectacle de Noël (partagé et financé 
par l'ensemble des écoles de la vallée de la Jordanne).

Un immense MERCI à tous nos partenaires ! 
Nous souhaitons adresser un énorme coup de chapeau à tous ceux 
qui rendent la magie possible.

Notre gratitude va :
Aux commerçants, aux entreprises locales et à la mairie de Saint-Simon, 
pour leur générosité sans faille, qu'elle soit financière ou matérielle. 
Votre soutien est vital pour la réussite de nos événements.
À l'équipe enseignante et aux ATSEM, pour leur collaboration et leur 
dévouement quotidien auprès de nos enfants.
À chaque parent bénévole, pour chaque crêpe vendue, chaque guirlande 
accrochée, chaque heure donnée. Sans vous, l'APE ne serait rien !
Et bien sûr, aux enfants de l'école, pour leur bonne humeur contagieuse, 
leurs rires, et leurs yeux qui brillent, qui sont notre plus belle récompense 
!
Comment rejoindre la Team APE ? C'est facile ! 
L'APE, c'est une affaire de famille, et plus on est de fous, plus on rigole ! 
Vous avez deux heures de libres dans l'année ? Vous êtes un(e) pro du 
gâteau au chocolat ? Vous aimez souffler dans des ballons ? Vous êtes la 
personne qu'il nous faut !
N'hésitez pas à contacter l'association à notre adresse mail  
ape.saintsimon@gmail.com ou via notre page Facebook " Ape Saint-
Simon"
À très vite sur nos événements !

APE de St-Simon, place de la Pradelle 15130 St-Simon  
mail : ape.saintsimon@gmail.com

L'APE DE SAINT-SIMON : 
DES PARENTS ENGAGÉS POUR UNE ÉCOLE ÉPANOUIE ! 
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LES ATELIERS DE LA JORDANNE

Nous étions 16 adhérentes pour l'année 2024-2025, nous nous 
retrouvons tous les mardis après- midi de 14h à 16h à la salle 
polyvalente de Saint-Simon.
Comme chaque année, nous avons participé au Marché de Noël 
où nous pouvons montrer nos créations et notre savoir-faire,
Durant l'année, nous avons fait une initiation au Patchwork. L'une 
d'entre nous, plus expérimentée, a bien voulu nous aider et nous 
apprendre les rudiments de cette technique de couture. Après 
quelques cours, certaines ont réussi à faire des trousses, des 

coussins, des tableaux et même un magnifique gilet en patchwork.
En dehors des projets communs, chacune peut réaliser ce qu'elle 
veut, création et confection de vêtements, retouches, sacs, 
trousses, lingettes, capes de bain et bavoirs pour les enfants…
Les cours se déroulent dans la convivialité et la bonne humeur, il 
est toujours possible de nous rejoindre, même en cours d'année.
Contacts : Gardes Christiane 06 32 91 37 23 

Fabre Geneviève 06 42 12 86 81

RIRE AVEC ANTHONY
L'association Rire avec Anthony a continué son accompagnement 
cette année 2025. Elle a permis d'aider au financement 
d'une synthèse vocale pour Anthony afin de lui permettre de 
communiquer plus facilement. Le personnel du Foyer d'Accueil 
Médicalisé est à ses côtés dans son apprentissage.
Merci au comité des fêtes de Saint-Simon pour son don et d'avoir 
organisé et géré la vente de gâteaux pour nous, cette année, au 
marché de Noël.
Nous vous remercions pour votre soutien et vous souhaitons de 
passer de bonnes fêtes de fin d'année et tous nos vœux pour 
2026.

LINE DANSE DU SULLY
Le 1er février 2026 à partir de 13 h 30, le comité départemental de la danse organise en 
partenariat avec notre club un défi danse à la salle polyvalente de Saint-Simon. Entrée 
gratuite pour les licenciés FFDanse, 2 € pour les non licenciés. Sur place vous trouverez 
une petite buvette et quelques douceurs viendront ravir les palais.
Le défi danse est un concours amical ouvert à tout le monde, licenciés ou non de la 
Fédération Française de Danse. Vous pourrez voir évoluer des danseurs de différents 
niveaux, débutants ou confirmés, sur deux styles de musique country et non country.
Cette journée verra évoluer des danseurs solos, plusieurs danseurs en même temps, sur 
la même musique et la même danse mais ils seront notés individuellement.
Des duos, deux danseurs, exécuteront une danse sur la même musique  ; pourront 
évoluer sur le même plateau plusieurs duos.
Des teams, plusieurs danseurs, minimum cinq, interpréteront une chorégraphie sur une 
musique imposée en exécutant des déplacements.  
Des démonstrations pourraient venir compléter ce moment amical.
Vous pouvez venir au cours de danse en ligne les mercredis soir à partir de 18 h 30 à la 
salle polyvalente de Saint-Simon.
Line Danse du Sully est un petit club où il fait bon vivre, la première règle c'est d'oublier 
ses soucis et de passer un bon moment tout en apprenant de nouvelles danses.
Nous espérons vous accueillir, tant pendant les cours que lors de cette journée amicale 
du 1er février 2026
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GYM SAINT-SIMON
L’Association de Gym de St Simon a repris ses cours début 
septembre et plus exactement la semaine suivant la rentrée 
scolaire, comme chaque année.
Cette année, notre groupe est composé de 24 adhérents avec 
quelques nouvelles venues et nous en sommes ravis. 
Les cours sont animés par Dylan, notre coach sportif, et ont lieu 
chaque lundi et jeudi de 19h30 à 20h30 à la salle polyvalente de 
St Simon.
Ses cours comportent des séances de gainage, musculation, 
cardio et étirement utilisant différents instruments de travail tels 
que les ballons, les élastiques, les manches à balai, les chaises et 
les haltères. Tout cela se passe dans une ambiance collective et 
conviviale !
Enfin, cette année, Sylvie nous a rejoints au sein du bureau en 
tant que trésorière, en remplacement de Martine, qui s'est retirée 
après plus de 25 ans de bons et loyaux services !
Si vous êtes intéressés, vous pouvez encore nous rejoindre (tarif 
dégressif appliqué en cours d'année).
Sportivement à tous !

DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES 
D’AURILLAC ET SA RÉGION

Dates des prochaines collectes prévues en 2026 
à la salle polyvalente de SAINT-SIMON : 
    •  Vendredi 30 janvier : 16h00 – 19h00
    • Vendredi 26 août : 16h00 – 19h
Merci de votre soutien

COMITÉ DES FÊTES DE BEILLAC, COUP DE RÉTRO 2025 !

Du Puy Gerbert au château de La Laubie en passant par la 
fontaine du village, l’année s’est écoulée sans bruit. Toutefois de 
sympathiques manifestations ont ponctué le temps qui s’écoule 
paisiblement à Beillac.
Avec entre autres 
● �La fête des voisins qui permet aux nouveaux habitants de venir 

nous rencontrer.
● �La participation de nos Gaulois à la rude épreuve de la caisse à 

savon, afin de glaner un trophée chez nos voisins et néanmoins 
amis de Velzic !!

● �La fête du mois d’août et ses traditionnelles animations qui 
rencontrent toujours un franc succès. Merci à notre troupe de 
bénévoles et soulignons la belle implication de nos plus jeunes !

Comme chaque fin d’année, quelques décorations à la fontaine, 
avec toujours l’intention de souhaiter à tous et à toutes un joyeux 
Noël et une belle année à venir.
A tous ceux qui le souhaitent, venez nous rejoindre, le meilleur 
accueil vous sera réservé !
Tout est possible à Beillac à qui veut s’intégrer, partager de bons 
moments, lier de nouvelles amitiés.

Contacts
Christine (présidente) 06 89 87 43 76
Caroline (secrétaire) :06 84 97 68 53
Sylvie (trésorière) :06 84 20 67 41
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GYM SÉNIORS SAINT-SIMON

Les cours ont lieu tous les mardis matin de 9h à 10h à la salle 
polyvalente et sont animés en musique par Jeanne Gaullier, coach 
diplômée. Les exercices proposés adaptés à toutes et à tous 
sont variés (échauffement, assouplissement, stretching, danses, 
pilates…) 
Les programmes sont orientés vers le bien vieillir, l’amélioration 
de la condition physique, mais aussi les exercices de mémoire, 
d’équilibre et d’autonomie. Ils permettent à chacun de progresser 
en fonction de ses besoins et de ses capacités dans une ambiance 
chaleureuse.
Les deux premières séances sont gratuites.
Pour toute information, contacter le 06 83 08 04 99 
ou 06 84 98 63 24

LA METHODE FELDENKRAIS TM

Nous avons toutes et tous notre manière de bouger. Elle s’inscrit 
dans nos habitudes et nous en venons à penser plus ou moins 
consciemment que c'est notre seule façon de pouvoir agir dans la 
vie quotidienne, professionnelle, sportive...
La Methode FeldenkraisTM vous invite à explorer avec plaisir et 
curiosite, dans la douceur et l’écoute de vous-même, de nouvelles 
façons de bouger qui viendront enrichir et ameliorer votre 
mobilite, votre equilibre et vous apporter un meilleur confort de 
vie.
Cette méthode convient à tous les publics de toutes conditions 
physiques et accompagne toutes les etapes de la vie en s’adaptant 
à vos besoins du moment.
Pour découvrir ou approfondir la méthode, vous êtes 
accompagné(e) par Claudine, praticienne certifi ée.
Possibilité de commencer l'activité à tout moment de l'année 
pour, en fonction de vos envies, participer aux cours collectifs 
hebdomadaires et/ou mensuels, prendre rendez-vous pour une 
leçon individuelle.
Cours collectifs tous les vendredis de 10h30 a 11h30 (les 
2 premières séances sont gratuites), ateliers mensuels le samedi 
de 14h30 a 17h, à la salle polyvalente de Saint-Simon.
Cours individuels d'1h sur rendez-vous.
Pour tout renseignement n'hésitez pas à prendre contact avec 
Claudine au 06 42 50 74 75 ou par mail claudine.delachaux@
gmail.com
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RACING CLUB SAINT-SIMON

2025 a encore été une année chargée au stade du Pontail. Matchs, 
entrainements ou encore manifestations diverses, le club reste 
toujours aussi actif tout au long de la saison.
L’ECOLE DE RUGBY
Avec plus de 100 licencié(e)s, l’école de rugby reste toujours aussi 
dynamique. 
Du baby-rugby jusqu’à la catégorie des M14, les semaines sont 
rythmées entre les entrainements chaque mercredi, et plateaux 
départementaux et tournois les samedis.
Avec des renforts au sein de l’encadrement, l‘école de rugby évolue 
toujours dans une ambiance de camaraderie, de bienveillance et 
d’envie d’apprendre encore sur les terrains.
Les différentes équipes de nos P’tits Blacks ont pu participer à 
de nombreux tournois relevés au printemps, avec le challenge 
de Bretenoux, toujours très attendu, le tournoi de Decazeville 
pour les M10, le tournoi du Comité qui se tient chaque année à la 
Ponétie le 8 mai, et bien sûr le « Tournoi des P’tits Blacks », qui 
encore une fois a connu un franc succès.
LE PÔLE JEUNE
Toujours regroupés sous la bannière CLJ (Cère/Landes/Jordanne), 
nos jeunes cadets et juniors font de l’excellent travail en cohabitant 
avec nos voisins de Saint-Paul-des-Landes et Arpajon-sur-Cère.
Les cadets ont fait une belle saison dans leur championnat très 
relevé, et les juniors ont fait une superbe saison en se hissant en 
finale régionale AURA. De quoi envisager un renfort certain de ces 
jeunes joueurs dans l’effectif des séniors.
LES FEMININES BSSA
Le rugby féminin n’est pas en reste au sein de la vallée. L’entente 
avec nos voisins du Stade Aurillacois a permis aux filles de 
réaliser un parcours exceptionnel en championnat. Les filles ont 
réussi à se qualifier pour les phases finales après avoir offert de 
superbes prestations à son public toujours plus nombreux lors 
des réceptions à domicile.
Les féminines du BSSA ont réussi à franchir tous les obstacles en 
enchainant les victoires contre des équipes telles que le Racing 
92, et ont malheureusement perdu en finale contre le club de 
Toulouse UC. 
Cela leur permet néanmoins de monter en Fédérale 1, et d’obtenir 
au passage ce titre de vice-championnes de France Fédérale 2.
Les filles évoluent désormais dans un championnat extrêmement 
relevé, avec des équipes telles que Béziers, Grenoble, Millau ou 
encore le Stade Niçois.
A souligner également l’excellent parcours des féminines de 
moins de 18 ans regroupées dans l’entente des Amazones qui 
ont accumulé les victoires et ont participé à la phase finale du 
championnat de France en Bretagne.

LES SENIORS
Les séniors aussi ont réalisé une superbe saison. Après une phase 
de championnat indécise, les Blacks sont partis chercher leur 
ticket pour la finale en allant gagner à l’extérieur lors de la demi-
finale.
Toutes les finales régionales se sont déroulées au complexe des 
Gravanches à Clermont-Ferrand. Nos joueurs étaient opposés 
au RC Saint-Flour. Cette rencontre s’est jouée devant près de 
1500 spectateurs, mais le dénouement fut cruel pour nos séniors 
qui se sont inclinés malgré une superbe prestation de leur part.
Nos Blacks évoluent encore cette saison en Régionale 1, et 
comptent bien retrouver rapidement le parfum des phases finales. 
Ce championnat, toujours très accroché, sera l’occasion d’accueillir 
de jolis derbys comme par exemple Mauriac le 18 janvier 2026, ou 
encore Riom-es-Montagne le 8 mars 2026
A noter cette année, que Ludo Monier, accompagné de Rémi 
Bonnard, Jérôme Beffrieu, Gaby Maka et Sébastien Jaladis, 
comptent dans leur rang le joueur professionnel du Stade 
Aurillacois, David Delarue qui amène sa touche technique et son 
expérience au groupe séniors.
VIE DU CLUB
En marge du rugby, l’association sportive reste très active pour 
proposer à ses supporters et aux habitants de la commune de 
nombreuses manifestations :
●  Le traditionnel quine du club qui fait salle comble chaque année.
● �Les bénévoles du club font le nécessaire lors du Festival de rue, 

pour accueillir les festivaliers dans les meilleures conditions. 
Le Pontail se transforme alors en aire d’accueil où ce public 
de passage peut se reposer et passer quelques jours loin de 
l’agitation, en profitant des douches, sanitaires, et petits déjs 
préparés par nos dirigeants.

● �L’organisation du Trail’Tout qui rassemble de nombreux 
randonneurs ou coureurs, avant de partager le célèbre chou-
farci préparé par nos bénévoles.

● � Et bien sûr, le « Tournoi des P’tits Blacks » qui connait toujours 
un immense succès en accueillant plus de 1000 jeunes, début 
juin, sur le complexe sportif.

Le RC SAINT-SIMON remercie ses fidèles partenaires, privés et 
publics, qui continuent à soutenir le rugby dans la vallée.
Le trio présidentiel composé de Pierrot Salles, Michel Djilali et 
Philippe Salles, ainsi que l’ensemble du club vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.
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AMICALE DES JOUEURS DE ST-SIMON
Le Tournoi de la Vallée 2025 : une édition record et solidaire
L’édition 2025 du Tournoi de la Vallée a marqué un véritable tournant 
dans l’histoire de l’événement. Cette année, ce sont près de 200 
joueurs qui se sont affrontés tout au long de la journée, devant 
plus de 800 personnes venues partager un moment de sport, de 
convivialité et de fête autour des valeurs du rugby.
Grâce à cette mobilisation exceptionnelle, le Tournoi de la Vallée a 
permis de récolter 800 €, reversés à l'association L'Éveil des enfants 
hospitalisés. Ce don contribue concrètement à redonner du sourire, 
de l’énergie et de l’espoir aux enfants hospitalisés, donnant ainsi 
encore plus de sens à cette journée sportive et humaine.
Le Tournoi de la Vallée devient Festi’Touch

Fort de ce succès, l’événement évolue 
et prend une nouvelle dimension 
en devenant Festi’Touch, tout en 
conservant son ADN  : le rugby et le 
partage. Festi’Touch reste avant tout un 
tournoi de rugby touché, accessible à 
tous les publics, réunissant 24 équipes 
dans un esprit festif.
Mais Festi’Touch, c’est aussi un véritable 
événement festif. Pour clôturer la 

journée, une grande soirée esprit festival sera organisée :
● Cinq DJ, dont deux internationaux, se succéderont aux platines,
● �La scène, le son et les lumières seront à la hauteur de l’événement, 

pour offrir une expérience immersive et spectaculaire,

● �L’événement se terminera par un feu d’artifice d’envergure, pour 
un final mémorable et fédérateur.

Un événement solidaire qui s’inscrit dans la durée
En 2026, Festi’Touch affirme encore davantage son engagement 
solidaire. Une partie des bénéfices sera reversée à l’association 
Cancer Solidarité, afin d’accompagner les personnes touchées par 
la maladie sur le secteur d’Aurillac et de son agglomération.
Sport, fête et solidarité ne font qu’un : Festi’Touch s’impose 
comme un rendez-vous incontournable.
Rendez-vous le 20 juin 2026.

COMITÉ DES FÊTES DE SAINT SIMON

Le comité des fêtes de Saint Simon a organisé cette année, comme 
les précédentes, le repas gaulois ainsi que le marché de Noël.

Avec la pluie le repas gaulois a été transféré à la salle polyvalente. 
Même si le Sully n’était pas de la partie, nous avons mangé un 
bon repas et partagé des activités pour les enfants comme pour 
les adultes.

Le marché de Noël a été un grand succès avec ses nombreux 
exposants, sa dégustation d’huîtres sans oublier notre Père Noël 
qui a ravi les petits.

Prochain rendez-vous le 26 avril 2026 pour un vide grenier.

Un grand merci à toutes les personnes qui sont intervenues cette 
année, les bénévoles ainsi que la mairie. A l’année prochaine.

Bonne et heureuse année 2026.
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JORDANNE FOOTBALL CLUB

Equipe sénior
Après la saison 2024-2025, durant laquelle notre objectif de faire 
monter notre groupe 2 a été atteint et où notre équipe 1 a réussi à 
se maintenir en Division 1, nous avons repris le chemin des terrains 
depuis fin juillet, avec l’arrivée de quelques nouveaux joueurs.
Malgré une élimination peu glorieuse en Coupe de France et un début 
de championnat quelque peu décevant, notre équipe première a 
retrouvé des couleurs depuis le début du mois d’octobre, ce qui s’est 
traduit par une remontée au classement ainsi qu’une qualification 
pour la Coupe du Cantal.
Notre équipe 2 réalise également un bon apprentissage du niveau 
supérieur (D3), en restant invaincue dans notre belle vallée et en se 
qualifiant pour la phase finale de la Coupe Barnes.
Travail, plaisir, respect et bonne ambiance devront être notre ligne 
de conduite pour cette saison 2025-2026.
Equipe féminine sénior
Nous avons le plaisir d’annoncer la création de notre équipe 
féminine de football depuis cette saison ! C’est un pas important 
pour promouvoir le sport au féminin, encourager la pratique du 
football et renforcer l’esprit d’équipe dans notre club. Que vous 
soyez débutante ou joueuse confirmée, cette équipe est ouverte à 
toutes celles qui veulent partager leur passion, se dépasser et vivre 
de belles aventures sportives. 
Pour plus d’informations et inscriptions : Alexandre Troupenat 
06.77.48.35.44
L’école de football de Jordanne F.C, une belle aventure humaine et
L’école de football de Jordanne F.C regroupe aujourd’hui près de 
95 jeunes licenciés, âgés de 5 à 18 ans, répartis dans les différentes 
catégories, des U8 aux U18. Encadrés par une équipe d’éducateurs 
passionnés, les enfants découvrent le plaisir du jeu tout en 
progressant dans un environnement structuré et bienveillant.
Le club met un point d’honneur à transmettre des valeurs fortes  : 
respect, solidarité, esprit d’équipe et convivialité. L’ambiance 
familiale qui règne au sein du club fait de Jordanne F.C un lieu de vie 
apprécié des jeunes comme des parents. Tout au long de la saison, 
les joueurs participent à de nombreux plateaux, des rencontres 
officielles et tournois, moments de partage qui renforcent les liens 
entre les licenciés et les familles. 
Pour les personnes intéressées par l’école de football, merci de 
prendre contact avec Xavier au 06.84.57.73.61
La vie du club Jordanne FC : 
En route pour une année 2026 pleine d’énergie !
Le Jordanne FC doit son dynamisme à l’implication de ses joueurs 
et surtout de ses nombreux bénévoles, qui assurent aussi bien 
l’encadrement sportif que l’organisation des matchs, événements 
festifs, repas et actions menées lors du festival « Éclat ». Le club 
poursuit son développement et accueille cette année une équipe 
sénior féminine, tout en restant ouvert à toutes les personnes 
souhaitant rejoindre cette aventure sportive et humaine. L’année 
2026 sera marquée par plusieurs rendez-vous conviviaux :  Noël de 

l’école de foot, une soirée belote, et, nouveauté importante, un stage 
de perfectionnement organisé pendant les vacances de Pâques. Ces 
moments renforceront encore l’esprit familial et la cohésion qui 
caractérisent le JFC. Merci à nos partenaires et sponsors, de nous 
aider à mener à bien ses projets sportifs et festifs. Nous espérons 
vous voir nombreux sur les bords de la Jordanne cette année, que ce 
soit pour encourager nos équipes, participer à nos événements ou 
simplement partager un moment convivial. 
Toute l’équipe du JFC vous souhaite une excellente année 2026, 
pleine de joie, de football et de réussite collective !

Contacts
Bertrand Le Noan (Président - 07 84 85 06 44),  
Bruno Chevalier (Co-Président - 06 87 33 96 15)
Sur les réseaux sociaux : 
Pages Facebook & Instagram @ Jordanne FC 
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Janvier

Samedi 17 Concours de belote FC Jordanne
Dimanche 18 Jeux de cartes et jeux de société  

Jordanime Velzic 
Samedi 24 Marché de Velzic 
Dimanche 25 Quine école RPI Lascelles 
Samedi 31 Théâtre Velzic Comité des fêtes fin AM 

Février

Dimanche 1er Défi Danse – Danse du Sully  
Saint-Simon

Samedi 7 
Carnaval APE Velzic 

Belote Rugby St Simon
Samedi 14 Jeux Jordanime AM Velzic 
Dimanche 15 Marché de Velzic 
Dimanche 22 Matinée Tripes RCSS matin 

Mars

Samedi 7 Carnaval APE St Simon 
Dimanche 8 Vide dressing Jordagym Velzic 
Samedi 14 Après-midi jeux Jordanime Velzic 
Dimanche 15 Marché de Velzic 
Samedi 21 Randos bleues St-Simon 
Dimanche 29 Rando gourmande APE Velzic matin 

Avril

Samedi 4 Chasse aux œufs CCAS St Simon 
Soirée foot FC Jordanne 

Samedi 18 Après-midi jeux Jordanime Velzic

Dimanche 19 
Marché de Velzic 

Concours pétanque  
APE Velzic après-midi 

Samedi 25 Cluedo géant Jordanime Velzic 
Dimanche 26 Vide grenier comité des fêtes St Simon 

Mai
Dimanche 17 Marché de Velzic 

Samedi 30 EnVieS Après-midi  
et soirée jeux tout public

Juin

Samedi 6 Tournoi des P’tits Blacks Ecole de rugby
Dimanche 7 Vide grenier Jordagym Velzic 
Vendredi 12 UTPMA 
Samedi 13 UTPMA 

Samedi 20 Festi’touch : tournoi touché 
et festival musique Amicale RCSS 

Dimanche 21 Marché de Velzic 

Samedi 27 Fête école APE St Simon
Fête école APE Velzic  

Juillet

Dimanche 5 Marché de Mandailles 

Vendredi 10 Concert classique église St Cirgues  
Les Mots d’Albella 

Samedi 11 Salon du livre St Cirgues  
Les Mots d’Albella 

Dimanche 12 Marché de Mandailles 
Lundi 13 Caisses à savon Velzic Comité des fêtes 

Dimanche 19 Concours pétanque semi nocturne  
FC Jordanne St-Simon

Samedi 25 Marché de Velzic
Marché de Mandailles 

Dimanche 26 Marché de Mandailles 
Vendredi 31 Fête à Velzic Comité des fêtes 

Août

Samedi 1er Fête à Velzic Comité des fêtes
Dimanche 2 Marché de Mandailles

Samedi 8 Fête de Mandailles St Julien  
Comité des fêtes

Dimanche 9 
Marché de Mandailles 

Fête de Mandailles St Julien  
Comité des fêtes 

Dimanche 16 
Fête Beillac Comité des fêtes de Beillac

Marché de Velzic 
Marché de Mandailles (Producteurs) 

Lundi 17 
Velz’Art Les Arts de la Rue 
Comité des fêtes de Velzic

Eclat du 19 au 22 aoûtc
Dimanche 23 Marché de Mandailles 
Vendredi 28 Forum des Associations SIVU et EnVieS 
Samedi 29 Repas Gaulois Comité des fêtes St Simon 
Dimanche 30 Fête patronale de St-Jean-De-Dône 

Septembre

Samedi 5 Matinée écocitoyenne Jordanime Velzic 
Dimanche 6 Trail’Tout Rugby St Simon 

Samedi 12 Repas à thème à St Julien  
Comité des fêtes

Samedi 26 Dériv’Chaînes 

Octobre

Samedi 17 Après-midi jeux Jordanime Velzic 
Dimanche 18 Marché Velzic 
Samedi 24 Loup Garou géant Jordanime Velzic 
Samedi 31 Soirée Halloween-FCJ St-Simon 

Novembre

Samedi 14 Après-midi jeux Jordanime Velzic 
Dimanche 15 Marché de Velzic 
Dimanche 22 Bourse aux jouets Jordagym Velzic 
Samedi 28 Soirée APE de Velzic 
Dimanche 29 Marché de Noël St-Simon

Décembre

Samedi 5 Repas des aînés CCAS de St-Simon
Dimanche 6 Thé dansant Jordanime Velzic 
Samedi 19 Après-midi jeux Jordanime Velzic 
Dimanche 20 Marché Velzic 

Vie associative
CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2026 DE LA VALLÉE DE LA JORDANNE
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Aurillac Agglo

Contact Aurillac Agglomération
Siège : 3 place des Carmes, 04 71 46 86 30
Urgence Eau/Assainissement (hors heures de bureau) :  
04 71 46 48 60
Site Web : www.aurillacagglo.fr
Page facebook : www.facebook.com/aurillacagglo.officiel

SAINT-SIMON 
AURILLAC AGGLO AU SERVICE DES HABITANTS

Dans le cadre de ses compétences, Aurillac 
Agglomération gère des dossiers structurants 
et des grands services publics du quotidien. Voici 
un panorama des principales actions réalisées sur 
votre commune, en 2025..

Eau
● 655 abonnés
● �35 interventions chez les particuliers (réparations avant 

compteur, renouvellements de compteurs équipés d'un module 
radio pour la relève à distance) 

Chaque abonné est responsable de son compteur d'eau, de son 
réseau privé et du contrôle de sa consommation. Infos, conseils : 
régie de l’eau, 04 71 46 86 38 / SPANC, 04 71 46 87 38 / urgence : 
04 71 46 48 60.

Assainissement
● 401 abonnés au réseau collectif 
● �228 foyers équipés d’un système d’assainissement non collectif 

(ANC)  
● �2 dossiers instruits pour des projets de travaux sur des systèmes 

d’ANC
● 2 contrôles de travaux réalisés sur des systèmes d’ANC

Etudes / Travaux d’eau et d’assainissement 
● �Saint Jean de Dône : réhabilitions des réseaux d’eaux potable 

(171 327 € HT) avec enfouissement des réseaux secs et création 
d’un réseau d’eau pluviale

Chaque abonné est responsable de son compteur d'eau, de son 
réseau privé et du contrôle de sa consommation. Infos, conseils : 
régie de l’eau, 04 71 46 86 38 / SPANC, 04 71 46 87 38 / urgence : 
04 71 46 48 60.

Déchets ménagers assimilés
● �8 Points d’Apport Volontaire (emballages, journaux/magazines, 

verre) à Saint-Simon (Salle polyvalente, Terres Blanches, 
Moussarie), Saint-Jean-De-Dône, Le Cardi, Beillac, Lestrade, 
Boussac, 

● �2 participants à l’opération « compostage individuel » (mise à 
disposition de composteurs en bois, accompagnement dans la 
démarche) 

● �Accès aux déchetteries de l’Yser (Aurillac) et des Quatre-
Chemins (Naucelles) gratuit pour les particuliers   

Une question sur le tri  ? Consultez le site www.aurillacagglo.fr 
ou la réglette du tri réalisée par Aurillac Agglomération. Service 
Déchets Ménagers Assimilés : 04 71 46 86 30.

Transports
● �Desserte par les lignes G, K et H (régulière ou en Transport A 

la Demande), ouverte à tous les usagers munis d’un titre de 
transport

● �Titres de transport disponibles  : ticket dépannage en vente 
à bord du véhicule  ; titre SOLO, titre FREQUENCE 10 voyages, 
pass mensuel ou annuel, à charger sur la carte sans contact 
et à valider à chaque montée à bord d'un véhicule, même en 
correspondance 

● �Tarification solidaire : pour savoir si vous pouvez en bénéficier, 
rapprochez-vous de votre Mairie

● �12 abonnés annuels au réseau de bus domiciliés sur la commune 

● �Aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique apportée 
par Aurillac Agglomération (sous conditions)  : 1 dossier 
validé à Saint-Simon en 2025 (renseignements auprès du 
service Transports d’Aurillac Agglomération ou sur eservices.
aurillacagglo.fr)

Retrouvez toutes les infos sur le site www.stabus.fr ou en boutique 
Stabus – 3 avenue Gambetta à Aurillac – 04 71 48 53 00..

Urbanisme & Habitat
● �47 autorisations d’urbanisme instruites par le service ADS (28 

déclarations préalables, 10 permis de construire, 8 certificats 
d’urbanisme opérationnels, 1 permis d’aménager) 

● �Aurillac Agglomération s'est engagée dans une Opération 
Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) pour la période 
2023-2027. Elle mobilise des aides (sous conditions) pour les 
propriétaires occupants et les bailleurs des 25 communes de 
son territoire. Depuis le démarrage de l'opération, 11 dossiers 
ont été financés
Rens : SOLIHA Cantal, 04 71 48 32 00, cantal@soliha.fr

● �Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi-H) et le 
Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) sont 
consultables en ligne sur aurillacagglo.fr  

Depuis le 1er juillet 2022, il est possible de déposer vos demandes 
d’urbanisme sur https://public-ads.aurillacagglo.fr
Service Urbanisme  : 3 place des Carmes, 15000 Aurillac - 04 71 
45 60 14 -  serviceads@aurillacagglo.fr - accueil du public sur 
rendez-vous. Documents d’urbanisme consultables sur www.
aurillacagglo.fr

Opération Bimby Bunti 
Derrière ce nom mystérieux se cache un concept innovant 
visant à accompagner les ménages dans des projets de 
création de logements neufs sur des parcelles déjà bâties ou 
de restructuration globale de bâtiments anciens. Qu’ils aient 
une idée en tête, l’envie de réfléchir librement à la manière de 
valoriser leur bien immobilier ou encore le besoin de se projeter 
en vue d’une acquisition, les porteurs de projets peuvent prendre 
rendez-vous pour une heure avec un professionnel qualifié pour 
étudier leur projet et se renseigner sur les questions relatives à 
sa mise en œuvre (techniques, administratives, réglementaires, 
financières, fiscales, …). Une occasion unique de découvrir tout le 
potentiel de son bien et de s’informer sur les possibilités offertes 
sur sa parcelle grâce à une modélisation 3D.
Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site dédié à l'opération ou 
au 0 805 38 29 91.

Grands équipements
Médiathèque (gratuit pour les habitants d’Aurillac Agglomération), 
Centre Aquatique, Stade Jean-Alric et stade d’athlétisme Marie-
José Pérec, Prisme, Aéroport, Epicentre, Plantelière, Boulodrome, 
Chaudron, Parapluie, Rocher de Carlat, Puech des Ouilhes, Gorges 
de la Jordanne, Plantelière, Station de pleine nature…  : retrouvez 
toute l’actu des grands équipements d’Aurillac Agglomération sur 
le site www.aurillacagglo.fr.
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OPÉRATION BIMBY-BUNTI : RECONSTRUIRE LA VILLE SUR LA VILLE
Un enclos devenu trop grand ? Besoin d'aménager son garage en 
logement ? Pour accompagner les habitants et futurs habitants du 
territoire dans leurs projets de création ou de reconfi guration de 
logements, Aurillac Agglomération est désormais partie prenante du 
programme expérimental « BIMBY-BUNTI ». 
Soucieuse d’offrir aux habitants du territoire une alternative à la 
production de logements individuels sur des grands terrains à bâtir à 
l’extérieur des centres-bourgs et centres-villes, Aurillac Agglomération 
s’est engagée dans un programme d’urbanisme collaboratif inédit, 
baptisé BIMBY-BUNTI. Avec cette nouvelle opération, l’Agglo et Villes 
Vivantes, une société d’urbanisme spécialisée en densifi cation douce, 
ont pour objectif d’aider les propriétaires et futurs propriétaires de 
l’ensemble du territoire à réaliser leurs projets de création de logements 
neufs sur des parcelles déjà bâties (BIMBY) ou de reconfi guration de 
biens immobiliers existants (BUNTI). 
Concrètement, le programme prévoit l'accompagnement de plusieurs 
porteurs de projet et ambitionne la création d’une trentaine de 
logements privés en cinq ans, sans étalement urbain et sous diverses 
formes : la création d’un terrain à bâtir en divisant une parcelle pour 
en réduire sa charge d’entretien, la construction dans son jardin d’une 
seconde maison pour ses vieux jours ou ceux d’un parent dépendant, 
pour son enfant, la transformation d’un local d’activité en logement, la 
valorisation de combles pour créer un logement locatif indépendant…
Pour aider et conseiller les propriétaires dans leurs choix, Villes Vivantes 
assure un appui technique sur mesure, tout au long du projet. Présents 
physiquement ou à distance, ils répondent à toutes les questions et 
problématiques rencontrées, accompagnent les porteurs de projet 
vers les solutions d’aménagement les plus optimisées et les guident 
dans les méandres des procédures d’urbanisme, de la stratégie fi scale 
ou encore de l’économie de la construction.

Un service universel accessible à tous
L’accès au service BIMBY-BUNTI est gratuit, sans condition de 
ressources et sans engagement. Ainsi, toute personne souhaitant 
engager une réfl exion sur un projet peut en bénéfi cier. Pour cela, 
nul besoin d’avoir une idée bien précise en tête ! La première heure 
de coaching est justement l’occasion de se renseigner, de s’informer 
sur les possibilités offertes par sa parcelle, d’étudier le projet et de 
découvrir tout le potentiel de son bien. Afi n de rendre les idées plus 
concrètes, les équipes de Villes
Vivantes s’appuient sur une modélisation 3D réalisée en temps réel.
Accueil de nouvelles populations 
et maîtrise de l'artifi cialisation des sols
Pour l’Agglo, la démarche BIMBY-BUNTI est aussi un levier pour 
répondre aux objectifs du Zéro Artifi cialisation Nette (ZAN), en réduisant 
l'utilisation de terres agricoles pour construire des logements neufs, 
tout en continuant à produire des habitats de qualité afi n d’accueillir 
de nouvelles populations.

Que signifi e « BIMBY-BUNTI » ?  
BIMBY n'est, ni plus ni moins, que la contraction de « Build In My 
Backyard » en anglais, soit « Construire dans mon jardin ». Le 
terme BUNTI vient, quant à lui, du verbe « tisser » en hindi.

En pratique   
Vous pourrez également prendre rendez-vous avec un 
professionnel de l'architecture et de l'urbanisme directement en 
ligne sur le site www.vv.homes/bimby-bunti-aurillacagglo ou par 
téléphone au 0 805 38 29 91.
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Annie Delrieu & Philippe Fabre
Vos conseillers départementaux 
du Canton de Vic-sur-Cère

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL AUX CÔTÉS DE SAINT-SIMON

- Participation aux projets de la commune au titre du programme 
2025 des amendes de police, pour la sécurisation de voies et 
d’espaces publics, également pour l’aménagement de Saint-Jean-de-
Dône (2e tranche), dans le cadre du Fonds Cantal Solidaire 2025-
2027.
- Soutien aux bénévoles du milieu associatif et accompagnement 
financier des associations et animations de Saint-Simon grâce à 
l’enveloppe cantonale des élus au titre du Fonds Cantal Animation.
- Été comme hiver, les services départementaux assurent l’entretien, 
la sécurisation et la modernisation du réseau routier : déneigement,   
passage de l’épareuse, débroussaillage, curage... 

Le Département du Cantal c’est aussi : 
- le cofinancement des dispositifs du Feader avec la région AURA à 
nos agriculteurs ;
- des mesures en faveur de la jeunesse et de l’éducation : bourses 
départementales d’enseignement aux collégiens et étudiants (sous 
condition de ressources), la rénovation du campus Simone Veil, le 
PassCantal, le Cantal Tour Sport au lac des Graves...  
- le Pôle de la solidarité avec ses 3 directions qui accompagnent 
les Cantaliens tout au long de la vie : Enfance-Famille ; Action 
Sociale, Emploi, Insertion & logement et la Maison départementale 
de l’autonomie.
A vos côtés pour cette nouvelle année 2026.

Annie DELRIEU Philippe FABRE

à découvrir
pour les 6-18 ans

4 SAISONS

ACTIVITÉS
GRATUITES

DE NOMBREUSES

INSCRIPTION EN LIGNE 
www.cantal.fr

EDITION 2025

Aurillac Agglo
RÉVISION GLOBALE POUR LE PLUI-H

En 2025, Aurillac Agglomération a lancé la révision générale de 
son principal document d’urbanisme, le PLUi-H. L’objectif pour 
la Collectivité est de se doter à l’horizon 2028 d’un nouveau 
document ambitieux, fédérateur et équilibré, respectant 
l’objectif du Zéro Artificialisation Nette (ZAN), fixé pour 2050.
Entré en vigueur en janvier 2020, le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) 
est un document stratégique et réglementaire qui définit l’usage 
des sols sur le territoire intercommunal. Il constitue, ainsi, le 
cadre de référence pour l’aménagement et le développement de 
l’Agglomération. Il délimite les zones à urbaniser, préserve les 
espaces naturels et agricoles, et fixe les règles deconstructibilité. Son 
objectif est d’assurer un développement harmonieux, respectueux 
des spécificités locales et des enjeux environnementaux. Avec une 
durée de vie d’environ 10 ans, il convient à la Collectivité d’entamer 
la révision globale du document pour la prochaine décennie.
OPiciellement lancée lors du conseil communautaire d’octobre 
dernier, la révision du PLUi-H est désormais en cours. Elle 
vise à aPirmer une vision globale et partagée du territoire 
dans laquelle chaque Commune joue pleinement son rôle. De 
manière plus concrète, la révision du PLUi-H poursuit plusieurs 
objectifs stratégiques : renforcer le développement économique 
et l’attractivité du territoire, tout en garantissant un équilibre 
territorial durable ; améliorer l’ePicacité des choix d’aménagement 
et la maîtrise foncière sur certains secteurs ; renforcer la 
synergie entre urbanisme et habitat grâce à l’intégration du 
Programme Local de l’Habitat ; conforter l’agriculture ; valoriser 

le patrimoine ; préserver les ressources naturelles… Globalement, 
le prochain PLUi-H devra contribuer à une meilleure coordination 
de l’ensemble des politiques publiques portées par Aurillac 
Agglomération, à l’instar du Schéma Communautaire des Mobilités, 
du Projet Alimentaire de Territoire ou encore de la candidature au 
label « Pays d’Art et d’Histoire ».
Au-delà du territoire de l’Agglomération, le PLUi-H s’intègre 
dans une dimension plus large avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT). Également en phase de révision, ce document 
stratégique concerne Aurillac Agglomération et les communautés 
de communes du Carladès et de la Châtaigneraie Cantalienne, 
soit un territoire de 86 communes et plus de 80 000 habitants. La 
trajectoire définie par le prochain PLUi-H devra donc être cohérente 
avec les choix d’aménagement retenus dans le SCoT, en particulier 
en termes de sobriété foncière, de transition environnementale et 
énergétique et de santé publique.
La procédure de révision est organisée de manière à permettre une 
approbation du document courant 2028. Elle se veut participative 
et plusieurs dispositifs permettront aux habitants de s’informer 
et donner leur avis. Dès à présent, un dossier de concertation 
est disponible dans chaque mairie et au siège d’Aurillac 
Agglomération. Courant 2026, une enquête en ligne sera proposée 
afin de recueillir l’expertise des usagers et des habitants sur des 
sujets qui les concernent au quotidien. Aux grandes étapes de la 
procédure, des réunions publiques seront également proposées.
Si vous souhaitez faire part de vos observations, une adresse mail 
est spécifiquement dédiée : plui@aurillacagglo.fr.
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5 questions pour 
bien comprendre la 
révision du PLUI-H

Aurillac Agglomération lance la révision de son PLUi-H, le document qui organise 
l’aménagement et le développement de ses communes. Cette démarche vise à 
adapter le territoire aux besoins d’aujourd’hui et de demain, tout en préservant 
la qualité de vie des habitants. 

FIN 
2025

JUILLET 
2025

AUTOMNE
 2026 2027

RENTRÉE
2027 2028

PADDDIAGNOSTIC ARRÊT DU PLUi-H
TRADUCTION 

RÉGLEMENTAIRE
ENQUÊTE 
PUBLIQUE

APPROBATION
LANCEMENT DE LA 

RÉVISION DU PLUI-H

Qu'est-ce-que le PLUi-H ?

Le PLUi-H pour Plan Local d'Urbanisme intercommu-
nal valant programme local de l'Habitat est le docu-
ment qui organise l’aménagement du territoire d’Aurillac 
Agglomération. Il définit où l’on peut construire, quels 
espaces doivent être protégés et comment le territoire doit 
se développer dans les années à venir. Le volet Habitat 
précise quant à lui combien de logements doivent être 
créés, pour quels publics et dans quelles zones.

Pourquoi l'Agglomération 
d'Aurillac engage-t-elle la 
révision de son PLUi-H ?

Aurillac Agglomération révise son PLUi-H, car il fixe 
un projet pour une dizaine d'années et doit donc être 
mis à jour pour tenir compte des nouveaux enjeux du 
territoire : environnement, logement, développement 
économique... La loi « Climat et Résilience » impose en 
particulier de réduire fortement l'artificialisation des 
sols d'ici 2050, ce qui nécessite d'adapter les règles 
d'urbanisme. Une nouvelle version du PLUi-H est donc 
primordial pour répondre à ces obligations et préparer 
l'avenir du territoire.

Quels sont les objectifs de la 
nouvelle révision ? 

La révision a pour objectif de mieux préserver les sols 
tout en permettant au territoire de continuer à se déve-
lopper de manière harmonieuse. Elle cherche égale-
ment à renforcer l’attractivité économique et à assurer 
un développement équilibré entre les différentes com-
munes, afin que chacune puisse bénéficier des mêmes 
opportunités.

Un autre enjeu important est d’améliorer le lien entre 
l’urbanisme et l’habitat, pour que l’aménagement du 
territoire réponde réellement aux besoins des habitants.
La révision intègre également un objectif fort en matière 
de santé publique : il s’agit de favoriser un cadre de vie 
sain, inclusif et propice au bien-être de tous, en tenant 
compte des enjeux de santé dans la façon de concevoir 
et d’aménager le territoire. Le PLUi-H devra être pleine-
ment compatible avec le SCoT BACC actuellement en 
révision, afin d’assurer la cohérence globale des docu-
ments de planification et du projet de territoire.
 

La révision vise aussi à protéger l’agriculture, la biodi-
versité et la ressource en eau, et à valoriser le patri-
moine rural, des éléments essentiels à la qualité de 
vie et à l’avenir du territoire. Enfin, elle doit permettre 
d’accompagner les transitions écologiques et énergé-
tiques afin de préparer un développement plus durable 
et respectueux de l’environnement.

Comment s'informer et 
participer ?

La révision générale du PLUi-H est ouverte à la parti-
cipation du public. Chacun peut consulter un dossier 
de concertation en mairie ou à l'accueil de l'Agglomé-
ration (18 place de la Paix à Aurillac). Une enquête en 
ligne proposée courant 2026 sera mise en place pour 
recueillir l'expertise des usagers et des habitants du 
territoire sur des sujets qui les concernent au quotidien. 
Une mise en ligne des documents sur le site internet 
de l'Agglo permettra de tenir informés les habitants 
(aurillacagglo.fr). Ils pourront également communi-
quer des observations à une adresse mail dédiée :  
plui@aurillacagglo.fr. Enfin, des réunions publiques 
seront tenues aux grandes étapes de la procédure (dia-
gnostic, Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), règlement).

Quel est le calendrier 
prévisionnel ?

La révision du PLUi-H est organisée pour être approu-
vée courant du 1er semestre 2028, afin de respecter les 
nouvelles obligations de la loi « Climat et résilience  ». 
Lancée en juillet 2025, elle s’étend sur plusieurs années 
selon un calendrier précis. 

Jusqu’à fin 2025, un diagnostic du territoire identifie les 
enjeux locaux et sert de base aux orientations futures. 
À l'automne 2026, le PADD est élaboré puis traduit en 
règles, zonages et documents d'orientations d'aména-
gement et de programmation (OAP) pour structurer le 
futur PLUi-H.

Début 2027, le projet est arrêté par les élus et soumis aux 
avis et à la consultation publique, avec une enquête à 
la rentrée 2027. Après analyse des contributions et ajus-
tements, le PLUi-H est approuvé en février 2028. Tout au 
long du processus, la concertation publique et l’évalua-
tion environnementale accompagnent la révision.

1.

4.

5.

2.

3.



Annie Delrieu & Philippe Fabre
Vos conseillers départementaux 
du Canton de Vic-sur-Cère

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL AUX CÔTÉS DE SAINT-SIMON

- Participation aux projets de la commune au titre du programme 
2025 des amendes de police, pour la sécurisation de voies et 
d’espaces publics, également pour l’aménagement de Saint-Jean-de-
Dône (2e tranche), dans le cadre du Fonds Cantal Solidaire 2025-
2027.
- Soutien aux bénévoles du milieu associatif et accompagnement 
financier des associations et animations de Saint-Simon grâce à 
l’enveloppe cantonale des élus au titre du Fonds Cantal Animation.
- Été comme hiver, les services départementaux assurent l’entretien, 
la sécurisation et la modernisation du réseau routier : déneigement,   
passage de l’épareuse, débroussaillage, curage... 

Le Département du Cantal c’est aussi : 
- le cofinancement des dispositifs du Feader avec la région AURA à 
nos agriculteurs ;
- des mesures en faveur de la jeunesse et de l’éducation : bourses 
départementales d’enseignement aux collégiens et étudiants (sous 
condition de ressources), la rénovation du campus Simone Veil, le 
PassCantal, le Cantal Tour Sport au lac des Graves...  
- le Pôle de la solidarité avec ses 3 directions qui accompagnent 
les Cantaliens tout au long de la vie : Enfance-Famille ; Action 
Sociale, Emploi, Insertion & logement et la Maison départementale 
de l’autonomie.
A vos côtés pour cette nouvelle année 2026.

Annie DELRIEU Philippe FABREPhilippe FABRE

à découvrir
pour les 6-18 ans

4 SAISONS

ACTIVITÉS
GRATUITES

DE NOMBREUSES

INSCRIPTION EN LIGNE
www.cantal.fr
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Vie économique
LISTE DES ENTREPRISES

Voici la liste des entreprises présentes sur 
la commune, si votre entreprise n’est pas 
mentionnée, merci de vous faire connaître à la 
mairie pour le prochain numéro du St Simonien.
COMMERCES
Epicerie
• �ÉPICERIE DE LA JORDANNE - Vival - Supérette - Pain- Produits 

régionaux - Presse - Gaz - Café
18, promenade Gerbert 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 10 79 
Facebook : https://www.facebook.com/epiceriedelajordanne

�RESTAURATION - HÉBERGEMENT - ACTIVITÉS TOURISTIQUES
• �BULLES DE SALERS - Buron et restaurant d'été

Route des Crêtes - La croix de l'Arbre - 15130 Saint-Simon 
06 61 48 09 88 - contact@bulledesalers.fr

• �CABANES DANS LES ARBRES - Voler avec les oiseaux - Christian 
et Paula MOULLEC
Caluche 15130 SAINT-SIMON
04 71 62 39 02
https://www.cabanearbre.com

• GÎTES LES SAULES - Danielle et Jean-Marie RONGIER
8, Lestrade - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 11 16 ou 06 12 58 69 59 - jeanmarie.rongier@sfr.fr

• �REST’Ô BAR LES 2 PONTS – Valérie et Christian 
Restauration traditionnelle – Pizzas – Soirée Karaoké –  
7/7 le midi et samedi soir 
36, place de l’Église – 15130 SAINT-SIMON 
07 60 78 93 96  ou  06 96 67 93 77 
christian.rombeau@gmail.com

• GÎTE CHEZ MARCEL - Béatrice et Thierry FAURE
9, chemin de la Fontaine - Beillac - 15130 SAINT-SIMON
06 70 45 92 19 - thierry.faure54@wanadoo.fr
Gites chez Marcel Beillac Saint-Simon

• LA CABANE DU BONHEUR - Marjolaine GUIBAL et Antoine PEZY
1, chemin du Ruisseau - Boussac - 15130 SAINT-SIMON
07 87 59 34 48 - marjolaine.guibal@gmail.com
Page airbnb.fr

ARTISANS
Coiffure
• DUVAL Romane – Les ciseaux de Romane

16, promenade Gerbert - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 13 78

• LAJARRIGE Régine - Coiffure à domicile
Les ciseaux de Régine
Boussac - 15130 SAINT-SIMON
04 71 64 06 15 - 06 78 59 93 95

Travaux - Entretien des bâtiments
• �LABRO Cédric - Multi-Services

1, chemin du Puy Gerbert - Beillac - 15130 ST-SIMON 
labro.cedric-multi-services@orange.fr 
06 76 01 76 39

• �LAVERGNE Jean-Luc - Multi-Services
55, rue Pierre Moussarie - 15130 SAINT-SIMON
06 61 01 90 95 - 04 71 47 10 60

• LAVERGNE René - Électricité générale       
8, chemin du tour du Village - Rouffiac - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 13 87

• LOUVRADOUX Fabien – Electricité générale
4, route de l’Estive - 15130 SAINT-SIMON 
07 81 91 00 52

• �MERCIER Patrice - Travaux neufs et rénovation - plâtrerie - 
peinture - pose de menuiseries - faux plafonds - isolation - 
cloisons sèches
34, rue des Terres Blanches - 15130 SAINT-SIMON
04 63 41 00 44 - 06 75 56 53 26

• PRAT Olivier - Couverture –zinguerie
12, route des Volcans - Beillac - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 14 83

AUTRES SERVICES
• �BOINET Jean-Malo - Réparation d'équipements de 

communication, petits travaux divers 
12 A, route du Coyan - Boussac - 15130 SAINT-SIMON
06 26 58 48 74

• CHASSANG SARL - Grains - Fourrage - Transports animaux
21, route des Volcans - Beillac - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 10 86 - 06 82 65 59 69

• HEP TAXI - Stationnement Saint-Simon
M. SIQUIER Jean-Louis
3, place de la Pradelle - 15130 SAINT-SIMON
06 52 15 23 70

• TRIPOUX - Jeannette TOIRE
20, rue du Vieux Pont - 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 12 09

INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE
• �LALLEMAND - Production de probiotiques et levures 

4, chemin du Bord de l’Eau - 15130 ST-SIMON 
04 71 47 11 95

PROFESSIONS MÉDICALES ET PARAMÉDICALES 
• �Cabinet  infirmier - Médecin pédiatre 

28, place de l'Église - 15130 SAINT-SIMON 
07 49 14 15 50 - 06 18 12 70 53

• �Cabinet  infirmier 
32,  route du Puy Mary - 15130 SAINT-SIMON 
04 71 47 13 06

• �Cabinet médical de la Jordanne 
32, route du Puy Mary - 15130 SAINT-SIMON 
04 71 63 97 36 

• �Kinésithérapeutes 
30, route du Puy Mary - 15130 SAINT-SIMON 
04 71 47 13 61

GARDE JEUNES ENFANTS
L’Ostal des Pitchous – micro-crèche 
7, place de la Pradelle - 15130 SAINT-SIMON 
06 31 70 21 66 -lostal-des-pitchous.e-monsite.com

Liste des assistantes maternelles consultable à la mairie  
Ou sur le site du Conseil Départemental
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SECRÉTARIAT DE MAIRIE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi FERMÉ 13h00 à 17h00
Mardi 8h30 à 12h00 13h00 à 17h00
Mercredi FERMÉ 14h00 à 17h30
Jeudi 9h15 à 12h00 13h00 à 17h00
Vendredi FERMÉ 13h00 à 16h00

SERVICE TECHNIQUE

Collecte des ferrailles uniquement (objets métalliques, 
 appareils ménagers hors d’usage)

TOUT DÉPÔT NON CONFORME NE SERA PAS COLLECTÉ.
Dates à retenir pour l’année 2026 : 
Mardi 07 avril – mardi 06 octobre

Merci de s’inscrire en mairie au plus tard la veille

Particuliers DURÉE
SALLE

DU HAUT
SALLE 

DU BAS
HAUT 
+ BAS

Habitants de 
Saint-Simon 

24 H 250 € 216 € 349 €
48 H 349 € 315 € 448 €
72 H 414 € 380 € 513 €

Association et
Particulier

hors commune 

24 H 332 € 299 € 430 €
48 H 430 € 398 € 529€
72 H 498 € 464 € 597 €

TARIFS AUX PARTICULIERS ET ASSOCIATIONS

Caution : 482 € - Ces tarifs s’entendent ménage compris 
(obligatoire). Les associations communales ne règlent qu’une 
participation au ménage (sauf simples réunions).

DÉCHETTERIES COMMUNAUTAIRES
Yser (AURILLAC) et Quatre-Chemins (NAUCELLES) :
du lundi au samedi de 8 h à 12h15, de 13h30 à 18 h 

Déchetterie de l’Yser  :  04 71 64 51 08 
Déchetterie des Quatre Chemins 

04 71 43 05 76

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES
Communauté d’Agglomération : 04 71 46 86 30

1 collecte / semaine : 
- plateau de Saint-Jean-De-Dône : vendredi 
- reste de la commune : mardi

Deux collectes/semaine en juillet et août

Suivez l’actualité de la commune
• www.saintsimon15.fr

• La page facebook de la mairie 
• Le panneau lumineux (sur RD17)

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Mardi-mercredi-vendredi : 9h30 – 13h00
Jeudi : 14h00 – 18h00
Samedi : 9h00 – 12h00

assistante sociale
Coordonnées de l’assistante sociale de secteur : 
04 71 46 99 63

SERVICE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT
Centre technique communautaire : 04 71 46 48 60 pour 
tout problème lié à votre adduction d’eau potable ou votre 
assainissement collectif (St-Simon et Beillac uniquement).

Secrétaire générale  : Florence PRAT 
Agent administratif et agent postal :  Véronique REY

Bulletin réalisé par la Mairie de SAINT-SIMON : tirage 650 
exemplaires. Le Conseil Municipal remercie les annonceurs qui ont 
participé à la réalisation de ce bulletin. 

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
carte d’identité
Prendre rendez-vous auprès des mairies d’Aurillac ou d’Arpajon-
sur-Cère, équipées de stations biométriques
Préparation de votre dossier en ligne :
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358

PACS (Pacte Civil de Solidarité)
En mairie du lieu de domicile. Pièces à fournir :
- Pièce d’identité en cours de validité des deux partenaires,
- Copie d’acte de naissance des deux partenaires,
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois.
Prendre rendez-vous en mairie pour fixer une date

Inscriptions sur les listes électorales 
Pour s’inscrire sur les listes électorales de la commune :
- �Se rendre en mairie muni d’une pièce d’identité et d’un 

justificatif de domicile de moins de 3 mois.
ou
- Faire la démarche en ligne sur service-public.fr

Recensement citoyen à partir de 16 ans
Le recensement (garçon et fille) doit avoir lieu à la mairie du 
domicile au plus tôt après son 16ème anniversaire. Pièces à fournir 
pour le jeune :
- Livret de famille 
- Pièce d’identité 
- Justificatif de domicile

Responsable : Régis BEZY
Equipe  : Jean-Louis LAVEISSIERE, Laurent OUBBATI, Antoine 
LACOMBE

COLLECTE DES OBJETS METALLIQUES

Organisé au mois de novembre à destination des particuliers ; 
les dates seront annoncées sur le panneau lumineux

BROYAGE DES VEGETAUX 

Rendez-vous avec le maire et/ou les adjoints au
04 71 47 10 10

mairiestsimon@wanadoo.fr
http://www.saintsimon15.fr/

Mairie de SAINT-SIMON – 6 place de l’Eglise 
15130 SAINT-SIMON
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